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Le Québec a la chance de compter sur une électricité propre, abondante et renouvelable accessible dans 

presque toutes les régions. Cependant, les communautés du Nunavik ne sont pas reliées au réseau intégré 

d’Hydro-Québec. Elles sont plutôt alimentées par 14 centrales diesel qui constituent chacune un réseau 

autonome. Ces centrales, qui n’alimentent pourtant qu’un peu moins de 15 000 personnes, ont un bilan 

d’émission de gaz à effet de serre supérieur à l’ensemble du réseau intégré et cumulent un déficit 

récurrent. Hydro-Québec a prévu de progressivement faire la transition vers des énergies plus propres et 

moins chères. L’intégration de nouvelles sources d’énergie moins polluantes n’est cependant pas la seule 

option permettant de réduire les émissions de gaz à effet de serre et il faut aussi considérer les mesures 

d’efficacité énergétique.  

 

L’objectif principal de cet essai est donc d’évaluer le potentiel de réduction des émissions de gaz à effet de 

serre liées à la production et à la consommation d’électricité dans les réseaux autonomes du Nunavik. Pour 

ce faire, les mesures d’efficacité énergétique et formes d’énergie sobres en carbone pertinentes au contexte 

du Nunavik sont synthétisées. Par la suite, ces options sont comparées à l’aide d’une analyse multicritère 

avec surclassement de synthèse qui fait ressortir leur performance dans les sphères environnementale, 

sociale, économique et technique. Cette analyse multicritère met en lumière le potentiel encore existant de 

mesures d’efficacité énergétique, particulièrement la récupération de chaleur des centrales diesel qui 

obtient la meilleure évaluation, alors que ces options semblent être actuellement délaissées par les acteurs 

impliqués au profit de l’intégration d’énergies renouvelables. Elle permet aussi d’identifier que l’énergie 

éolienne et l’hydraulique sont les deux filières d’énergie renouvelable les plus souhaitables. Évidemment, 

le contexte spécifique de chaque communauté doit être pris en compte puisque l’analyse de cet essai est 

effectuée à un niveau régional. Par rapport aux formes d’énergies à privilégier, l’analyse et les choix qui 

semblent être privilégiés par les acteurs impliqués dans la transition énergétique convergent. Ces écarts 

sont cependant plus difficiles à mesurer puisqu’aucune décision n’est encore prise pour l’ajout d’énergie 

renouvelable dans la plupart des villages. 
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LEXIQUE 

Autoproducteur Entreprise ou citoyen qui répond en totalité ou en partie à sa demande d’énergie 

électrique grâce à ses propres installations (Hydro-Québec [HQ], s. d.) 

Nunavimmiut Habitant du Nunavik, invariable (Société Makivik, 2018)
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INTRODUCTION 

Le Nunavik, immense territoire québécois de 507 000 km
2
 situé au nord du 55

e
 parallèle, est caractérisé 

par son rude climat nordique (Duhaime, Caron et Lévesque, 2015). Bien qu’il représente près du tiers de 

la surface du Québec, seulement 14 172 personnes y résident (Statistique Canada, 2019), répartis en 

quatorze communautés inuites et une communauté crie. Ces communautés sont présentement desservies 

en électricité par quatorze centrales appartenant à Hydro-Québec Distribution (HQD). Puisque ces 

centrales ne sont pas reliées au réseau intégré d’HQ, elles constituent des réseaux autonomes. 

Contrairement au réseau intégré qui est presque entièrement alimenté par de l’hydroélectricité, tous les 

réseaux autonomes du Nunavik sont alimentés par du diesel et émettent donc beaucoup plus de gaz à effet 

de serre (GES) par unité d’électricité produite. En fait, en 2018, l’ensemble des 22 réseaux autonomes du 

Québec, alimentant environ 35 000 habitants, a produit 230 434 tonnes d’équivalent CO2 alors que 

l’ensemble des centrales reliées au réseau intégré n’en a émis que 4 006 (HQ, 2019c). Par ailleurs, 

l’éloignement de ces réseaux et leur utilisation de carburants fossiles qui doivent être importés contribuent 

à leur coût de fonctionnement très élevé. En 2019, au Nunavik, leur déficit estimé s’élève à 38,9 millions 

de dollars (M$) (HQD, 2019b) puisque chaque kilowattheure y est vendu à perte. Finalement, plusieurs 

des centrales du Nunavik sont vieillissantes et HQD (2016) estime que certaines ne suffiront plus à 

répondre aux besoins des populations qu’elles desservent d’ici quelques années. 

 

Confrontée aux enjeux environnementaux et économiques des réseaux autonomes du Nunavik et étant 

dans l’obligation de desservir cette population, HQ (2016) a prévu de progressivement faire la transition 

vers des sources d’énergie plus propres et moins chères dans son plan stratégique 2016-2020. L’entreprise 

est soutenue dans cette initiative par les gouvernements provinciaux et fédéraux qui veulent soutenir les 

populations locales et atteindre leurs objectifs de réduction de GES. L’intégration de nouvelles sources 

d’énergie moins polluantes n’est cependant pas la seule option permettant de réduire les émissions de 

GES. En effet, une utilisation plus efficace de l’électricité déjà produite permet de limiter la 

consommation de diesel et de ralentir la hausse de la demande électrique.  

 

L’objectif général de cet essai est donc d’évaluer le potentiel de réduction des émissions de GES liées à la 

production et à la consommation d’électricité dans les réseaux autonomes du Nunavik. Pour atteindre cet 

objectif, les mesures d’efficacité énergétique pertinentes au contexte du Nunavik, incluant la récupération 

de chaleur des centrales thermiques, ont été synthétisées. Les différentes formes d’énergies sobres en 

carbone ayant un potentiel d’implantation sur le territoire à l’étude ont aussi été passées en revue. Par la 

suite, ces options ont été comparées à l’aide d’une analyse multicritère qui a fait ressortir leur performance 
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dans les sphères environnementale, sociale, économique et technique. Finalement, les résultats de 

l’analyse multicritère ont été comparés aux mesures de transition énergétique prévues par les acteurs 

impliqués. 

 

Afin de répondre à ces objectifs, l’essai s’appuie sur des sources de type primaire et secondaire. Les 

sources de type primaires sont tirées d’entrevues semi-dirigées ou d’échange de courriels avec des 

professionnels pertinents qui ont permis de mieux cerner la réalité nordique ainsi que d’accéder à des 

compléments d’information non publiés. Les sources de type secondaires sont diversifiées et récentes afin 

de représenter la diversité de points de vue ainsi que les derniers développements. Elles sont, entre autres, 

composées de ressources gouvernementales et paragouvernementales, de documents déposés devant la 

Régie de l’énergie, de travaux universitaires et d’études d’impact. La barrière de langue a limité les 

exemples de transition énergétique tirés de communautés isolées de la Scandinavie et de la Russie. Les 

exemples hors Nunavik proviennent donc en majorité des territoires canadiens dont les contextes 

géographique, social et politique sont très semblables. 

 

L’essai comporte six chapitres. Le premier dresse un portrait des contextes spatial, social, énergétique et 

réglementaire du Nunavik puisque leur compréhension est essentielle à la réalisation de l’objectif de 

l’essai. Le deuxième circonscrit la portée de l’analyse. Le troisième et le quatrième synthétisent, dans 

l’ordre, les mesures d’efficacité énergétique et les formes d’énergie moins polluantes pertinentes au 

contexte. Les sous-sections de certaines formes d’énergie sont plus élaborées que d’autres en raison de 

leur plus grande prévalence dans les réseaux autonomes nordiques. Le cinquième chapitre sélectionne et 

analyse les mesures de réduction de GES les plus adaptées aux réseaux autonomes du Nunavik à l’aide 

d’une analyse multicritère. Finalement, le dernier chapitre compare les résultats précédents aux mesures 

de transition énergétique prévues par HQ et les autres acteurs impliqués. 
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 CONTEXTE 1.

Le premier chapitre sert à mettre en contexte la problématique analysée dans cet essai. Il décrit, dans 

l’ordre, le contexte spatial, le contexte social, le contexte énergétique et le contexte réglementaire 

pertinent. Cette contextualisation suit un ordre logique puisque chaque sous-section influence la suivante. 

En effet, la nature particulière du territoire a influencé l’organisation sociale des communautés qui 

l’habitent. De même, ces deux facteurs permettent de mieux comprendre le contexte énergétique actuel du 

Nunavik. 

 

1.1 Contexte spatial 

Le Nunavik est le territoire québécois situé au nord du 55
e
 parallèle. Celui-ci est bordé à l’ouest par la baie 

d’Hudson, au nord par le détroit d’Hudson et la baie d’Ungava et à l’est par le Labrador. Il occupe une 

superficie de 507 000 km
2
, soit environ le tiers de la province (Duhaime, Caron et Lévesque, 2015). La 

figure 1.1 présente une carte de la région ainsi que l’emplacement de la plupart des villages qui s’y 

trouvent. La frontière entre le Québec et le Nunavut étant le rivage québécois, toutes les îles bordant le 

Nunavik appartiennent au territoire du Nunavut (Lacasse et Dorion, 2011). 

 

 

Figure 1.1 : Carte du Nunavik (tiré de : Société Makivik, 2018) 
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Ce territoire est entre autres caractérisé par son rude climat nordique. En effet, la température moyenne au 

mois de janvier est de -24,7 °C à Kuujjuaq et de -23,3 °C à Kuujjuarapik alors que la température 

moyenne au mois de juillet est de 11,8 °C et de 11,1 °C, respectivement (Environnement et Changement 

climatique Canada, 2018a, 2018 b). Par comparaison, la température moyenne au mois de janvier à 

Montréal est de -9,7 °C et celle au mois de juillet est de 21,2 °C (Environnement et Changement 

climatique Canada, 2018c). Même les zones côtières ne sont pas épargnées puisque les étendues d’eau 

gèlent en hiver. Ces températures expliquent la présence de pergélisol continu sur une importante 

proportion du territoire (L’Hérault et al., 2013). Cependant, le réchauffement climatique, plus important 

dans les régions nordiques, entraîne le dégel de ces sols et met à risque les infrastructures qui y sont 

construites (ministère des Ressources naturelles et de la Faune, 2010). La figure de l’annexe 1 présente 

l’écart entre les températures hivernales moyennes de la région entre 1971 et 2000 et les projections 

climatiques pour 2080 réalisées à partir d’un scénario de fortes émissions mondiales de GES. Étant donné 

l’importance de ces changements, les données climatiques historiques ne suffisent plus pour planifier le 

développement de cette région et les projections doivent nécessairement être prises en compte. 

 

Par ailleurs, de par sa nordicité, le niveau d’ensoleillement au Nunavik varie grandement en fonction de la 

saison. Par exemple, à Kuujjuaq situé au niveau du 58
e
 parallèle, le jour le plus long est d’un peu plus de 

18 h alors que le jour le plus court est d’un peu moins de 6 h 30 (Weather Spark, s. d.). Cet écart 

saisonnier est évidemment encore plus marqué dans les régions plus nordiques du Nunavik. 

 

Le réseau hydrographique du Nunavik est très développé. On y retrouve des rivières, des lacs de petite et 

de grande taille ainsi que de fjords. Les rivières d’importance de cette région sont la rivière George, la 

rivière Koksoak, la rivière à la Baleine, la rivière aux Feuilles, la rivière De Pas, la rivière Caniapiscau et 

la rivière Arnaud. Les plus grands lacs sont le lac Wiyâshâkimî (lac à l’Eau Claire), le lac Tasiujaq (lac 

Guillaume-Delisle), le lac Couture et le lac Bienville (ministère des Ressources naturelles et de la Faune, 

2010). Malgré ce grand réseau hydrographique, la quantité de précipitations au Nunavik est généralement 

plus faible que celle du sud du Québec. Par exemple, les précipitations moyennes sont de 

541,7 millimètres à Kuujjuaq et de 660,9 à Kuujjuarapik contrairement à 1000,4 à Montréal 

(Environnement et Changement climatique Canada, 2018a, 2018 b, 2018c). De plus, les précipitations au 

Nunavik sont surtout concentrées lors de l’été.  

 

Deux écorégions sont présentes au Nunavik : la taïga au sud et la toundra au nord (Berteaux, Casajus et de 

Blois, 2014). 

 



5 

 

La taïga qui fait partie de la forêt boréale représente la transition entre celle-ci et la toundra, dénudée 

d’arbres. Elle comporte un nombre impressionnant de lacs et l’on y retrouve aussi plusieurs milieux 

humides et tourbières. Selon L’Hérault et al. (2013), le sud de la taïga du Nunavik est couvert de 

pergélisol sporadique alors que le nord est couvert de pergélisol continu. La taïga repose sur le Bouclier 

canadien et l’érosion causée par la dernière ère glaciaire y a seulement laissé une mince couche de terre. 

L’érosion a même découvert la roche en de nombreux endroits (Berteaux et al., 2014). Les hivers froids et 

longs, la présence de pergélisol, la variation saisonnière d’ensoleillement et la forte présence de roches 

dénudées sont tous des facteurs qui contribuent à la courte saison de croissance et à la faible productivité 

biologique de cette écorégion. La forêt clairsemée est composée en majorité de résineux comme l’épinette 

blanche, l’épinette noire et le pin gris et en minorité de feuillus comme le peuplier baumier, le faux-

tremble et le bouleau à papier (Berteaux et al., 2014 ; ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles, 

s. d.). La flore est également composée de lichen et de mousse.  

 

La toundra est couverte de pergélisol continu dont l’épaisseur peut atteindre plusieurs centaines de mètres 

(L’Hérault et al., 2013). Cette région est caractérisée par l’absence de couvert forestier. La flore très 

pauvre est composée d’arbustes nains, de lichens, de mousses, de graminées et d’éricacées (Berteaux et 

al., 2014 ; Gagnon, 2004). 

 

La faune du Nunavik est adaptée à ses conditions climatiques rigoureuses et à sa flore limitée (Gagnon, 

2004). Cependant, le nombre d’espèces de mammifères et d’oiseaux sédentaires diminue grandement 

lorsqu’on dépasse la limite forestière en direction de la toundra (Pituvik Landholding Corporation, 2010). 

 

Une vingtaine de mammifères terrestres sont présents sur le territoire, dont cinq grands mammifères : le 

caribou, le bœuf musqué, l’ours blanc, l’ours noir et le loup gris (Pituvik Landholding Corporation, 2010). 

On y trouve aussi, entre autres, le renard arctique, le lièvre arctique et le lemming d’Ungava (Gagnon, 

2004). 

 

Les espèces d’oiseaux les plus abondantes ou représentatives du Nunavik sont la bernache du Canada, 

l’oie des neiges, la harelde kakawi, la buse pattue, le faucon gerfaut, le lagopède alpin, le harfang des 

neiges, le bruant hudsonien, le bruant à couronne blanche, le bruant lapon, le sizerin flammé, l’eifer à 

duvet et le guillemot de Brünnich (ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs, s. d. ; Pituvik 

Landholding Corporation, 2010). Cependant, plusieurs espèces aviaires présentes sur le territoire ne s’y 

trouvent qu’une partie de l’année et migrent vers le sud à l’automne. L’espèce la plus représentative de ces 

migrations est la bernache du Canada. 
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Plusieurs mammifères marins sont aussi présents au Nunavik tels le béluga, le morse, le narval et le 

phoque annelé. Les espèces de poissons les plus importantes sur le territoire sont la morue franche, 

l’omble chevalier, l’omble de fontaine, le saumon atlantique et le touladi (ministère des Forêts, de la 

Faune et des Parcs, s. d.). 

 

Finalement, le sous-sol du Nunavik est riche en ressources naturelles. Il renferme de nombreux gisements 

de cuivre, d’or, de zinc, de nickel et d’argent (ministère des Ressources naturelles et de la Faune, 2010). 

L’exploitation de ces ressources minérales constitue donc une des industries les plus importantes de cette 

région. En 2016, la valeur des livraisons minérales provenant du Nord-du-Québec, territoire de 

707 164 km
2
 regroupant le Nunavik et la Jamésie, représentait 2,24 milliards de dollars (G$), soit 27,6 % 

de la valeur totale des livraisons minérales québécoises (Institut de la statistique du Québec, 2018). 

 

1.2 Contexte social 

Le contexte social du Nunavik est différent de celui du reste de la province et il doit nécessairement être 

pris en compte lors des choix énergétiques afin de refléter la réalité locale.   

 

1.2.1 Population 

Quatorze communautés inuites occupent ce territoire : Akulivik, Aupaluk, Inukjuak, Ivujivik, 

Kangiqsualujjuaq, Kangiqsujuaq, Kangirsuk, Kuujjuaq, Kuujjuarapik, Puvirnituq, Quaqtaq, Salluit, 

Tasiujaq et Umiujaq ainsi qu’une communauté crie : Whapmagoostui.
1
 Les quatorze villages nordiques et 

le village cri sont tous situés sur la côte ou sur les berges d’une rivière et leur taille varie entre 

209 habitants pour Aupaluk et 2754 habitants pour Kuujjuaq (Statistique Canada, 2019). La population 

totale du Nunavik en 2016 atteignait 14 172 personnes et, comme le montre le tableau 1.1, la croissance 

démographique y est bien plus grande que la moyenne québécoise. En effet, la croissance moyenne entre 

                                                     

 

 

 

 

 

1
 Les terres de catégorie I de Kawawachikamach, un village naskapi, sont aussi situées sur le territoire du Nunavik. 

Cependant, ce village est alimenté par le réseau électrique provenant de la ville de Schefferville située à 15 km de 

distance (Nation Naskapi de Kawawachikamach, 2007). Puisque Schefferville est localisée sous le 55
e
 parallèle, son 

réseau alimentant aussi Kawawachikamach ne sera pas inclus dans cet essai. 



7 

 

2011 et 2016 était de 9,3 % pour l’ensemble du Nunavik, allant jusqu’à 16,0 % à Kuujjuaq, alors qu’elle 

n’était que de 3,3 % pour l’ensemble du Québec. 

 

Tableau 1.1 : Évolution de la population du Nunavik entre 2011 et 2016 (inspiré de : Statistique 

Canada, 2019) 

Village Population 2011 Population 2016 Croissance (%) 

Akulivik 615 633 2,9 

Aupaluk 195 209 7,2 

Inukjuak 1 597 1 757 10,0 

Ivujivik 370 414 11,9 

Kangiqsualujjuaq 874 942 7,8 

Kangiqsujuaq 696 750 7,8 

Kangirsuk 549 567 3,3 

Kuujjuaq 2 375 2 754 16,0 

Kuujjuarapik 657 686 4,4 

Puvirnituq 1 692 1 779 5,1 

Quaqtaq 376 403 7,2 

Salluit 1 347 1 483 10,1 

Tasiujaq 303 369 21,8 

Umiujaq 444 442 -0,5 

Whapmagoostui 874 984 12,6 

Total du Nunavik 12 964 14 172 9,3 

 

Les populations inuites occupent le territoire du Nunavik depuis plus de 4 000 ans et les premiers contacts 

avec les Européens ont eu lieu dès 1610. Ces contacts, principalement avec des missionnaires anglicans, 

des explorateurs et des baleiniers sont restés épisodiques jusqu’à la fin des années 1800 avec l’arrivée des 

marchands de fourrures et des représentants de la Compagnie de la Baie d’Hudson (Société Makivik, 

2018). Historiquement, ces communautés étaient nomades et se déplaçaient en traîneau à chiens (Groupe-

cadre de Parnasimautik, 2014 ; Radio-Canada, 2011). L’hiver, plusieurs familles se rassemblaient dans des 

campements et se nourrissaient principalement de caribou, de phoque et de poissons. L’été, elles se 

dispersaient le long des côtes et des rivières et se nourrissaient d’oiseaux migrateurs, de poissons, de 

mammifères marins et de petits fruits (Girard et al., 2012 ; Groupe-cadre de Parnasimautik, 2014). Les 

populations inuites se sont cependant sédentarisées vers les années 1950, majoritairement à l’emplacement 
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des anciens postes de traite (Girard et al., 2012 ; Groupe-cadre de Parnasimautik, 2014). Cette transition a 

évidemment bouleversé leur mode de vie traditionnel. 

 

Aujourd’hui, ces communautés demeurent isolées du reste du Québec puisque les seuls moyens de s’y 

rendre sont le bateau et l’avion. Cependant, même le transport maritime s’arrête l’hiver et le printemps à 

cause des glaces. Cet isolement augmente grandement le coût du transport pour l’importation des biens 

divers : aliments, carburants, matériaux de construction, etc. Par exemple, pour la saison 2019, l’entreprise 

Desgagnés Transarctik Inc. (2019) chargeait 643 $ pour transporter un conteneur de 20 pieds du port de 

Sainte-Catherine, en banlieue de Montréal, vers un des 14 villages nordiques et 760 $ pour le retourner 

vide. Les contraintes liées au transport doivent aussi être prises en compte lors de la planification de 

travaux d’importance. 

 

1.2.2 Organisation politique 

Le Nunavik ne fait partie du Québec que depuis 1912. Auparavant, ce territoire était connu sous le nom du 

district de l’Ungava, propriété du Canada. Aujourd’hui, le Nunavik fait partie avec Eeyou Istchee Baie-

James de la région administrative du Nord-du-Québec. L’organisation politique de cette région découle en 

grande partie de la Convention de la Baie-James et du Nord québécois (CBJNQ), conclue en 1975 par sept 

signataires : le gouvernement du Québec, la Société d’énergie de la Baie James, la Société de 

développement de la Baie-James, HQ, le Grand conseil des Cris du Québec, l’Association des Inuit du 

Nouveau-Québec et le gouvernement du Canada. Ce traité a conféré de nouveaux pouvoirs aux Inuits et 

aux Cris, notamment en matière de santé, d’éducation, de gestion de la faune, de participation au 

processus d’évaluation et d’examen environnemental, etc. Toutefois, en contrepartie, ils ont cédé la 

propriété du territoire au gouvernement provincial, à l’exception des terres de catégorie I qui entourent les 

communautés. Plus récemment, une autre entente a renforcé les liens de coopération entre le 

gouvernement du Québec et les Inuits du Nunavik. Il s’agit de l’entente de partenariat sur le 

développement économique et communautaire au Nunavik (Société Makivik, Administration régionale 

Kativik [ARK], et Gouvernement du Québec. 2002) mieux connue comme l’Entente Sanarrutik, signée en 

2002, peu après la signature de la Paix des Braves avec la nation crie. Celle-ci concerne le développement 

hydroélectrique, minier et touristique de la région ainsi que le développement économique de celle-ci. 

 

La Société Makivik, créée lors de la signature de la CBJNQ, représente la société inuite auprès des 

gouvernements provinciaux et fédéraux. Elle reçoit, administre, distribue et investit les compensations 

pécuniaires provenant de la CBJNQ. Sa mission est, entre autres, de favoriser le développement 
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socioéconomique des villages nordiques, d’améliorer les conditions de logement au Nunavik et de 

promouvoir le mode de vie, la langue et les valeurs traditionnelles des Inuits. Makivik est par ailleurs 

propriétaire de nombreuses entreprises qui bénéficient au développement économique de la région. Parmi 

celles-ci on retrouve First Air et Air Inuit, transporteurs aériens pour des dizaines de communautés 

nordiques canadiennes ; Hulutik, principal fournisseur de mazout, d’essence et de carburant pour avion à 

Kuujjuaq ainsi qu’Énergies Tarquti, détenue en coparticipation avec la Fédération des coopératives du 

Nouveau-Québec (FCNQ), ayant pour but de favoriser le développement d’énergies renouvelables au 

Nunavik. (Société Makivik, 2018) 

 

La signature de la CBJNQ a aussi mené à la création de l’ARK en 1978 avec la Loi sur les villages 

nordiques et l’Administration régionale Kativik. Son but est d’offrir des services publics aux 

Nunavimmiut. Elle conseille donc les 14 villages nordiques quant aux affaires juridiques, à la gestion et à 

la comptabilité municipales, à l’aménagement et au développement du territoire, à l’ingénierie et au 

transport collectif (ARK, 2017). De plus, elle a le rôle d’une municipalité à l’extérieur des villages 

nordiques. 

 

La FCNQ, fondée en 1967, est le regroupement des coopératives de chacun des villages nordiques. Il 

s’agit d’un autre acteur incontournable de la région puisqu’elle est un moteur économique du Nunavik. 

Pour preuve, la FCNQ est le plus grand employeur non gouvernemental de la région avec plus de 

400 employés permanents et 140 employés saisonniers, sans compter les employés à Montréal. En plus 

des magasins de vente au détail, les coopératives offrent aussi d’autres services comprenant des bureaux 

de poste, des services bancaires, la gestion d’hôtels et le marketing de l’art inuit (FCNQ, 2018). Elle est 

aussi impliquée dans le domaine énergétique au Nunavik par sa coparticipation dans les Énergies Tarquti 

et par sa division de distribution de produits pétroliers vendant annuellement plus de 50 millions de litres 

de diesel et d’autres produits pétroliers pour la production d’électricité, le chauffage des bâtiments et le 

transport (Société Makivik, 2018). Ce secteur représente d’ailleurs une partie substantielle de son chiffre 

d’affaires (Harbour-Marsan, 2018). 

 

Évidemment, le village cri de Whapmagoostui relève d’une structure administrative différente puisqu’il 

est relié à la nation crie. 

 



10 

 

1.2.3 Logement 

Très peu de Nunavimmiut sont propriétaires de leurs logements. En effet, seulement 3,0 % de ceux-ci 

possédaient leur logement en 2011, contrairement à 61,2 % pour l’ensemble des Québécois (Duhaime et 

al., 2015). En effet, 90 % de la population du Nunavik réside dans un logement administré par l’Office 

Municipal d’Habitation Kativik (OMHK) dont le parc d’habitation comptait 3 144 unités en 

décembre 2016 (OMHK, 2017b). En 2011, 31,4 % des logements du Nunavik nécessitaient des 

réparations majeures contrairement à 7,2 % pour l’ensemble du Québec (Duhaime et al., 2015). 

Normalement, un haut taux de location a des répercussions sur les possibilités d’implantation de mesures 

d’efficacité énergétique. En effet, les propriétaires sont moins portés à investir dans ce domaine puisque ce 

sont généralement les locataires qui défraient les coûts d’utilisation de l’énergie (Cherniak, Dufresne, 

Keyte, Mallet et Schott, 2015 ; Comité d’experts sur la compétitivité de l’industrie canadienne et 

l’utilisation de l’énergie, 2014). Cependant, au Nunavik, l’OMHK paie la facture d’électricité à HQ et 

inclut par la suite ces coûts dans le loyer de ses locataires (HQD, 2019d). 

 

Le Nunavik connaît un manque chronique de logements qui entraîne un surpeuplement de ceux-ci. En 

2011, 26,1 % des logements du Nunavik étaient surpeuplés contrairement à 1,3 % des logements 

québécois (Duhaime et al., 2015). Le nombre de personnes par logement (3,9) y est presque deux fois 

supérieur à celui observé dans le reste du Québec (2,2) (ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale, 

2011). Selon l’OMHK (2017a), « environ mille ménages espèrent avoir un logement alors que seulement 

une centaine de logements sont construits chaque année. » Étant donné cette situation, il est possible de 

comprendre que certaines mesures d’efficacité énergétique rentables, mais nécessitant un investissement 

initial supérieur puissent être délaissées aux profits de la création d’un plus grand nombre de logements. 

 

Évidemment, la saison de construction de nouveaux logements est aussi limitée par les conditions 

climatiques. Marie-France Brisson, directrice générale de l’OMHK, affirme qu’en 2018 « il n’y a eu 

pratiquement aucun été. Dans les villages les plus au nord, comme Salluit et Ivujivik, l’été a duré à peu 

près deux semaines. » (Pelletier-David, 2019) 

 

1.2.4 Scolarité et emploi 

Le niveau de diplomation au Nunavik est largement inférieur à celui du reste du Québec. Même au niveau 

des Nunavimmiut, celui-ci est largement inférieur chez les Inuits que chez les non-Inuits. En effet, 

en 2011, 68,8 % des Inuits de 15 ans et plus ne détenaient aucun diplôme contre 6,7 % des non-Inuits. 

Pour cette même tranche de population, 14,5 % détenaient un diplôme secondaire contre 8,6 %, 
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respectivement et seulement 1,0 % détenaient un baccalauréat ou un diplôme supérieur contre 46,9 %, 

respectivement (Duhaime et al., 2015). De plus, la région connaît un manque chronique de personnel 

enseignant et aucun établissement d’éducation supérieure ne se trouve sur le territoire du Nunavik. Les 

Nunavimmiut voulant fréquenter le cégep ou l’université doivent donc déménager dans le sud du Québec, 

généralement dans la région de Montréal (Kativik Ilisarniliriniq, 2019). 

 

Conséquemment, au Nunavik, le revenu des Inuits est généralement largement inférieur à celui des non-

Inuits. En 2010, le revenu médian annuel après impôt était de 20 150 $ contre 56 889 $, respectivement 

(Duhaime et al., 2015). En effet, les emplois les mieux rémunérés dans la région sont occupés par des 

travailleurs du Québec méridional détenant une plus haute scolarité. Les primes d’éloignement que ces 

derniers reçoivent parfois contribuent aussi à leur salaire plus élevé. 

 

L’isolement des communautés, leur petite taille et le faible taux de diplomation limitent la disponibilité de 

main-d’œuvre locale qualifiée pour les entrepreneurs mandatés de la réalisation de projets énergétiques au 

Nunavik. Certains membres des communautés sont toutefois employés par HQD pour l’exploitation et 

l’entretien de ses réseaux. (HQD, 2011a) 

 

1.2.5 Alimentation 

Historiquement, les populations inuites étaient autosuffisantes sur le plan alimentaire grâce aux activités 

de chasse, de pêche et de cueillette. La sédentarisation et la forte concentration de polluants chez certaines 

espèces animales sont cependant deux facteurs ayant contribué à la diminution de ces activités 

traditionnelles (Girard et al., 2012). L’importation d’aliments a conséquemment augmenté. En raison des 

grandes distances séparant les villages nordiques du reste du pays, le prix des aliments y est largement 

supérieur. En effet, Duhaime et al. (2015) calculent que le prix des aliments au Nunavik en 2013 était 

57 % plus élevé que dans le reste de la province. Cet écart était aussi présent pour les produits d’entretien 

ménager (103 %) et pour les produits de soins personnels (50 %). Ces prix élevés, combinés au haut de 

chômage et au faible revenu moyen, contribuent à l’insécurité alimentaire. Selon l’Enquête de santé 

auprès des Inuits du Nunavik réalisée en 2004, environ une personne sur quatre (24 %) déclarait avoir 

connu de l’insécurité alimentaire au cours du mois précédant l’enquête. Cette proportion était encore plus 

grande pour les populations de la côte de l’Hudson (32 %) (Régie régionale de la santé et des services 

sociaux du Nunavik en collaboration avec l’Institut national de santé publique du Québec, 2011). Le 

changement de régime alimentaire est aussi lié à des problèmes de santé publique puisque la 

consommation d’une grande quantité de nourriture transformée et sucrée additionnée à un style de vie 
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moderne plus sédentaire a mené à des taux élevés de diabète et d’obésité chez les Inuits (Girard et al., 

2012). 

 

1.3 Contexte énergétique actuel 

Le contexte énergétique du Nunavik est très loin de celui du reste du Québec et se rapproche davantage de 

celui d’autres régions nordiques.  

 

1.3.1 Production d’électricité 

Les quinze communautés du Nunavik sont desservies en électricité par quatorze centrales appartenant à 

HQD étant donné qu’une seule centrale alimente les communautés voisines de Kuujjuarapik et de 

Whapmagoostui. Aucune d’elles n’est reliée au réseau intégré d’HQ. Elles constituent donc des réseaux 

autonomes. La localisation des réseaux autonomes québécois est représentée sur la figure de l’annexe 2 et 

leur production est consignée dans le tableau 1.2. Contrairement au réseau intégré qui est presque 

entièrement alimenté par de l’hydroélectricité, tous les réseaux autonomes du Nunavik sont alimentés par 

du diesel et émettent donc beaucoup plus de GES par unité d’électricité produite. En fait, en 2018, 

l’ensemble des 22 réseaux autonomes du Québec, alimentant environ 35 000 habitants, a produit 

230 434 tonnes d’équivalent CO2 alors que l’ensemble des centrales reliées au réseau intégré n’en a émis 

que 4 006 (HQ, 2019c). Considérant que les émissions totales de GES au Québec étaient de 

78,6 mégatonnes d’équivalent CO2, en 2016 (ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les 

changements climatiques, 2018), la production d’électricité pour les 22 réseaux autonomes représentait 

environ 0,29 % de ces émissions. 
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Tableau 1.2 : Production et vente d’électricité des réseaux autonomes du Nunavik en 2017 (inspiré 

de : HQD, 2018a, p.57) 

Centrale Production (GWh) Services auxiliaires, 

pertes et usages 

interne (GWh) 

Ventes (GWh) 

Akulivik 3,3 0,1 3,2 

Aupaluk 2,0 0,1 1,9 

Inukjuak 10,3 0,5 9,8 

Ivujivik 2,6 0,1 25 

Kangiqsualujjuaq 5,1 04 4,6 

Kangiqsujuaq 4,9 0,3 4,6 

Kangirsuk 3,7 0,3 4,6 

Kuujjuaq 20,2 0,7 19,5 

Kuujjuarapik 12,1 0,7 11,4 

Puvirnituq 11,8 0,5 11,3 

Quaqtaq 2,8 0,2 2,6 

Salluit 8,5 0,8 7,6 

Tasiujaq 2,7 0,3 2,4 

Umiujaq 3,2 0,3 2,9 

Total du Nunavik 93,1 5,4 87,8 

 

Par ailleurs, l’éloignement de ces réseaux et leur utilisation de carburants fossiles qui doivent être 

importés contribuent à leur coût de fonctionnement très élevé. En 2018, le déficit prévu pour l’ensemble 

des réseaux autonomes d’HQD est de 208,2 M$ puisque chaque kilowattheure y est vendu à perte. 

En 2019, au Nunavik, le déficit estimé s’élève à 38,9 M$ avec des coûts de service de 43,7 M$ et des 

revenus de seulement 4,8 M$ (HQD, 2019b). Si aucun changement n’est apporté, la croissance 

démographique mentionnée précédemment pourrait se traduire par une augmentation de ce déficit, car 

HQD (2016) estime que la croissance des besoins au Nunavik entre 2016 et 2026, tant en énergie qu’en 

puissance, sera la plus élevée de tous les territoires desservis par des réseaux autonomes. 

 

Cette croissance aura aussi un impact sur la capacité des centrales en place à répondre aux besoins des 

populations qu’elles desservent. Le tableau 1.3 tiré du plan d’approvisionnement 2017-2026 des réseaux 

autonomes d’HQD démontre que plusieurs centrales du Nunavik seront en déficit de puissance si l’on tient 

compte de ses critères de planification. Ces critères visent à assurer une alimentation continue d’électricité 
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même en cas de problème technique. Les centrales doivent donc être en mesure de répondre à 90 % de la 

demande de puissance même si leur groupe le plus puissant est en panne. Selon les prévisions, d’ici 2023-

2024, huit centrales du Nunavik ne seront plus en mesure de respecter ce critère si aucune modification 

n’est apportée. 

 

Tableau 1.3 : Bilan de puissance des réseaux autonomes après application du critère de planification 

(tiré de : HQD, 2016, p.9) 

 

 

D’un autre côté, l’utilisation du diesel représente actuellement une opportunité d’affaires pour certains 

acteurs du Nunavik. Par exemple, pour la corporation foncière Nayumivik de Kuujjuaq (2013), la location 

de ses réservoirs à Nunavik Petro, filière de la FCNQ, représentait 68,5 % de ses revenus en 2013. De son 

côté, lors de l’année 2017-2018, Halutik inc., filière de Makivik, a livré plus de 11,5 millions de litres de 
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mazout et de diesel aux résidences, aux immeubles de Kuujjuaq ainsi qu’à la centrale d’HQ (Société 

Makivik, 2019). Une réduction de l’utilisation de diesel pour la production d’électricité au Nunavik aurait 

ainsi des impacts financiers locaux conséquents. Afin d’être acceptés par toutes les parties prenantes, les 

projets d’intégration d’énergies renouvelables devraient être en mesure de compenser les pertes 

financières des acteurs tirant profit de la distribution de produits pétroliers. 

 

De plus, la production d’électricité à partir d’énergies renouvelables a déjà été étudiée au Nunavik et 

certains projets sont même déjà en place. Par exemple, HQ a récemment intégré 69 panneaux solaires au 

réseau d’électricité de Quaqtaq afin de réduire l’utilisation du diesel. Depuis le projet-pilote infructueux 

d’éolienne à Kuujjuaq en 1986 (HQ, s. d.), le potentiel éolien du Nunavik a aussi fait l’objet de 

nombreuses études de la part de l’entreprise sans toutefois la mener à ériger une nouvelle installation. 

Finalement, un projet de petite centrale hydroélectrique pour alimenter le village d’Inukjuak est 

actuellement analysé par la Régie de l’énergie. Ces projets d’intégration d’énergie renouvelable au 

Nunavik seront détaillés dans les sous-sections respectives du chapitre 4. 

 

Finalement, il est pertinent de mentionner qu’au moins trois projets miniers existent sur le territoire du 

Nunavik qui doivent tous, à la manière des réseaux autonomes, subvenir à leurs propres besoins 

électriques (Régie régionale de la santé et des services sociaux du Nunavik, s. d.). Plusieurs autres projets 

miniers sont aussi présentement à l’étude et pourraient voir le jour dans les prochaines années. Bien que 

les projets miniers sortent du cadre de l’analyse de cet essai, ceux-ci évoluent dans le même contexte 

géographique et leurs avancées peuvent être une source d’inspiration pour l’alimentation électrique des 

communautés voisines. Par exemple, la minière Raglan a récemment mis en fonction deux éoliennes lui 

permettant de répondre partiellement à sa demande électrique. Ce projet sera lui aussi détaillé dans le 

chapitre 4. Des projets de développement d’énergie renouvelable pour les communautés pourraient même 

être développés conjointement avec les minières comme souhaite le faire la mine Agnico Eagles au 

Nunavut (Thompson, 2019, 29 mai). 

 

1.3.2 Autres sources d’énergie 

L’électricité n’est évidemment pas la seule forme d’énergie utilisée au Nunavik. En fait, l’électricité n’est 

pas utilisée pour le chauffage des résidences et de l’eau comme c’est souvent le cas dans le sud du 

Québec. Chaque immeuble est plutôt muni d’une chambre mécanique où est installée une chaudière ou 

une fournaise au mazout répondant à ces besoins. Cette différence est justifiée par l’écart de rendement 

entre les centrales au diesel d’HQ qui varie entre 30 et 35 % après les pertes dans le réseau de distribution 
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et celui des systèmes de chauffage central au mazout résidentiels souvent supérieur à 70 % ou 80 % 

(Cherniak et al., 2015 ; HQD, 2019e). Puisque ces dernières ont un rendement calorifique de deux à trois 

fois plus élevé que des plinthes électriques alimentées par les centrales en place (Chaire de recherche 

TERRE, 2013), il ne serait pas logique d’un point de vue environnemental d’utiliser l’électricité des 

centrales au diesel pour chauffer l’eau et les résidences du Nunavik. C’est d’ailleurs pourquoi les usages 

thermiques de l’électricité ne devraient pas être facturés au tarif de la première tranche, sauf exception. 

Pourtant, lors d’audits énergétiques de 78 résidences en 2014 et 2018 réalisées par la firme Legault-

Dubois pour HQD (2019e), 9 % des habitations disposaient d’un chauffage d’appoint électrique à 

l’intérieur des espaces habitables. Par ailleurs, un programme de subvention du carburant destiné au 

chauffage et à l’entretien et à la réparation des équipements qui y sont reliés est en place (Socitété 

Makivik, 2018). Cette subvention, administrée par Makivik, permet de réduire les coûts de la vie ainsi que 

de dissuader l’utilisation de l’électricité comme chauffage d’appoint. En revanche, elle vient s’ajouter au 

déficit d’exploitation des réseaux autonomes mentionné précédemment. 

 

Bien que l’utilisation de systèmes de chauffage central plutôt que d’électricité pour les besoins de 

chauffage soit justifiée, il est important de souligner que cette délocalisation engendre d’autres types de 

problèmes environnementaux. Comme le souligne Véronique Gilbert, directrice adjointe Territoire et 

environnement pour l’ARK, (conversation téléphonique, 14 août 2019) le déversement accidentel d’huile 

de chauffage devant être acheminée par camion à chaque édifice est un problème récurrent au Nunavik. 

Ces déversements contaminent les sols et peuvent alors retarder la construction de nouvelles habitations. 

Elle souligne aussi que l’entretien des milliers de systèmes de chauffages à l’huile devrait être fait de 

manière exemplaire, mais que ce n’est malheureusement pas le cas, augmentant ainsi les risques de 

déversement tout en réduisant le rendement théorique des chaudières et fournaises. Madame Gilbert 

souligne que l’utilisation du mazout comme source de chauffage oblige l’OMHK à construire des salles 

mécaniques dont le coût n’est pas négligeable. Elle rapporte que Makivik estime que chacune de ces salles 

représente environ 70 000 $, somme qui pourrait servir à réduire le déficit de logements. 

 

D’autres produits pétroliers sont aussi utilisés dans cette région afin d’alimenter les véhicules. L’essence 

est également subventionnée afin de compenser les coûts additionnels engendrés par le transport du 

carburant et par la gestion des stocks entre les ravitaillements annuels. Cette subvention de l’ordre de 

0,40 $ par litre octroyée par l’ARK et Makivik pour les bénéficiaires inuits de la CBJNQ permet de 

favoriser les activités traditionnelles de chasse et de pêche. (Société Makivik, 2018) 
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1.3.3 Consommation électrique et tarifs d’électricité 

Un des buts de la nationalisation de l’électricité au Québec était d’assurer un tarif uniforme sur l’ensemble 

du territoire. L’article 52.1 de Loi sur la Régie de l’énergie stipule ainsi que : 

 

« La tarification doit être uniforme par catégorie de consommateurs sur l’ensemble du réseau 

de distribution d’électricité, à l’exception toutefois des réseaux autonomes de distribution 

situés au nord du 53e parallèle.  » 

 
Cette uniformité ne vaut donc pas pour les réseaux autonomes nordiques. En effet, le tarif d’électricité 

pour usage domestique au nord du 53
e
 parallèle, à l’exclusion du réseau de Schefferville, est le tarif DN. 

Le tableau 1.4 compare le tarif DN au tarif D, le tarif domestique applicable au reste de la province. Il 

permet de constater que le tarif de la première tranche de consommation est le même dans les deux 

régions, mais que celui de la deuxième tranche est environ 4,4 fois plus dispendieux au nord du 

53
e
 parallèle. Cette différence tarifaire s’explique par la différence de coûts de production et de 

distribution mentionnés précédemment. Bien qu’il soit plus élevé, le tarif DN ne permet pas de couvrir 

tous les coûts qui y sont reliés. Cette situation est à l’origine du déficit récurrent des réseaux autonomes du 

Nunavik devant être comblé par les revenus du réseau intégré. Le « pacte social » (HQ, s. d.) à l’origine de 

la création d’HQ justifie l’interfinancement dont bénéficient les réseaux autonomes nordiques. Par 

ailleurs, la différence tarifaire devrait continuer à augmenter puisqu’HQ a obtenu l’autorisation de la 

Régie de l’énergie d’augmenter le tarif de la deuxième tranche de consommation du tarif DN « au rythme 

de 8 % par année, en sus de la hausse moyenne des tarifs domestiques, et ce, jusqu’à l’atteinte du coût 

évité en réseaux autonomes au nord du 53
e
 parallèle. » (ARK, 2018) De plus, entre 2017 et 2019, la Régie 

de l’énergie a permis à HQ de hausser progressivement le nombre de kilowattheures inclus dans la 

première tranche de consommation pour le tarif D de 30 kWh à 40 kWh afin de mieux refléter la 

consommation d’électricité jugée essentielle liée au chauffage électrique (HQ, s. d.). Cette modification ne 

s’applique toutefois pas au tarif DN puisque le mazout est utilisé comme source principale de chauffage.  
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Tableau 1.4 : Tarifs d’électricité en vigueur le 1er avril 2019 pour les tarifs DN et D (inspiré de : HQ, 

2019e) 

Service Tarif DN Tarif D 

Redevance d’abonnement par jour compris dans la période de 

consommation 

40,64 ¢ 40,64 ¢ 

Le kilowattheure pour l’énergie consommée jusqu’à 

concurrence du produit de 30 kilowattheures par le nombre de 

jours de la période de consommation 

6,08 ¢ - 

Le kilowattheure pour l’énergie consommée jusqu’à 

concurrence du produit de 40 kilowattheures par le nombre de 

jours de la période de consommation 

- 6,08 ¢ 

Le kilowattheure pour le reste de l’énergie consommée 41,43 ¢ 9,38 ¢ 

Le kilowatt de puissance à facturer au-delà du seuil de 

facturation de la puissance 

6,21 $ Changement de 

tarif 

 

Certains acteurs militent cependant pour que les communautés au nord du 53
e
 parallèle aient elles aussi 

droit à 40 kWh au tarif de la première tranche. Par exemple, lors des audiences de la Régie de l’énergie 

portant sur l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2019-2020, l’ARK (2018) a fait 

valoir que, bien que la demande d’électricité au Nunavik soit réduite en raison de l’absence de chauffage 

électrique, elle diffère aussi de celle du Québec méridional sur d’autres aspects. Par exemple, l’ARK 

avance que la consommation par foyer plus élevée est notamment due au plus grand nombre 

d’électroménagers par logement en raison de la surpopulation de ceux-ci, au nombre limité d’heures 

d’ensoleillement, aux températures plus froides et à la conservation des produits de la chasse et de la 

pêche. 

 

Malgré tout, 71 % des clients ne se trouvent jamais en situation de consommer dans la deuxième tranche 

tarifaire et ne sont donc jamais confrontés à ce tarif prohibitif comme le souligne le tableau 1.5 déclinant 

la répartition des abonnements au tarif DN. 
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Tableau 1.5 : Répartition des abonnements au tarif DN par type de clients (tiré de : HQD, 2019d, p.6) 

 

 

Cette structure tarifaire peut avoir un impact considérable sur les plus grands consommateurs d’électricité 

comme les petites ou les moyennes entreprises et ainsi limiter le développement économique régional 

(Rodon et Therrien, 2017). Par exemple, la chaire de recherche industrielle TERRE (2013) donnait 

l’exemple d’une boulangerie qui aurait pu ouvrir à Kuujjuaq afin de produire assez de pain pour répondre 

aux besoins du village ainsi que certains autres voisins dont la facture d’électricité serait presque 

quadruplée comparativement à une même consommation électrique au sud de la province rendant le projet 

non économiquement viable. 

 

En théorie, la consommation moyenne d’électricité pour une maison disposant d’un système de chauffage 

central au mazout se répartit ainsi : appareils électroménagers (46 %), ventilation (16 %), usages 

extérieurs (13 %), éclairage (10 %) et autres appareils, tels les téléviseurs et les ordinateurs (10 %) (HQD, 

2018b). Néanmoins, les audits énergétiques réalisés en 2014 et 2018 pour HQD (2019e) ont démontré des 

écarts importants entre cette consommation théorique et la consommation réelle puisque seulement 37 % 

des habitations avaient une consommation réelle qui se situe à plus ou moins 20 % de la consommation 

simulée. Ces écarts laissent présager que les habitudes de consommation des ménages influencent 

significativement la consommation énergétique réelle et que des mesures d’efficacité énergétique 

comportementales seraient adaptées au contexte. La consommation électrique au Nunavik est parfois plus 

difficile à évaluer qu’ailleurs puisque tous les compteurs actuellement en place sont à communication 

unidirectionnelle et ne sont lus qu’aux 60 jours environ (HQD, 2019c) contrairement aux compteurs de 

nouvelle génération déployés au Québec méridional qui transmettent la consommation électrique presque 

en temps réel. 
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1.4 Contexte réglementaire 

Comme expliqué précédemment, le contexte politique du Nunavik est différent de celui du reste du 

Québec. Évidemment, le contexte énergétique l’est tout autant. Cependant, les efforts de réductions de 

GES dans cette région s’imbriquent dans ceux décidés à plus grande échelle. Cette sous-section dresse un 

bref portrait des règlementations et des plans d’action pertinents au contexte de l’analyse de l’avenir 

énergétique de la région. 

 

1.4.1 Politique énergétique 2030 du gouvernement du Québec 

Le gouvernement du Québec s’est engagé à réduire ses émissions de GES de 37,5 % sous le niveau 

de 1990 (ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques, 2019a). 

Évidemment, afin de se matérialiser, cet objectif se doit d’être accompagné d’un plan d’action. C’est 

pourquoi le gouvernement du Québec a lancé en 2016 sous le gouvernement libéral de Philippe Couillard 

sa Politique énergétique à l’horizon 2030. Les principaux objectifs de cette Politique sont de : 

 

« privilégier une économie faible en carbone, de mettre en valeur de façon optimale nos 

ressources énergétiques, de favoriser une consommation responsable, de tirer pleinement 

parti du potentiel de l’efficacité énergétique [et] de stimuler la chaîne de l’innovation 

technologique et sociale. » 

 

La réduction des émissions de GES liées à la production et à la consommation électrique dans les réseaux 

autonomes du Nunavik, que ce soit par des mesures d’efficacité énergétique ou par l’utilisation d’énergies 

moins émettrices, suit donc les objectifs fixés au niveau provincial. D’ailleurs, dans sa Politique, le 

gouvernement souligne que : 

 

« les bonnes pratiques observées ailleurs en matière de consommation et d’utilisation des 

ressources énergétiques renouvelables démontrent que l’on peut aller beaucoup plus loin en 

termes d’efficacité énergétique […] et de réduction de la consommation des produits 

pétroliers dans notre quotidien. » 
 

Afin de faciliter cette transition, le gouvernement entend mettre à la disposition des Québécois plus de 

4G$ pour des mesures d’efficacité énergétique et de substitutions d’énergie sur une période de 15 ans. 

Cette somme importante pourrait évidemment stimuler la transition énergétique étudiée dans cet essai. De 

plus, celle-ci a le potentiel de contribuer à quatre des cinq cibles fixées dans la Politique : l’amélioration 

de 15 % de l’efficacité avec laquelle l’énergie est utilisée, la réduction de 40 % de la quantité de produits 

pétroliers consommés, l’augmentation de 25 % de la production totale d’énergies renouvelables et 
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l’augmentation de 50 % de la production de bioénergie. Toutes ces cibles sont fixées par rapport à 

l’année 2013. 

 

De surcroît, un volet de la Politique est dédié au Plan Nord vise à « mettre en valeur le potentiel minier, 

énergétique, social, culturel et touristique du territoire québécois situé au nord du 49
e
 parallèle. » (Société 

du Plan Nord, s. d.) Dans ce volet, le gouvernement priorise le soutien aux « projets des communautés et 

des entreprises hors réseaux visant à convertir la production d’électricité à partir de combustibles fossiles 

par des sources d’énergies renouvelables. » Cette même priorité se retrouve même une deuxième fois à 

l’intérieur de la Politique. C’est pourquoi le gouvernement s’y engage à travailler « de concert avec les 

communautés autochtones pour définir les besoins et les solutions propres à chaque projet et à chaque 

collectivité » dans le cadre de relations de nation à nation. 

 

Bref, le sujet de cet essai s’intègre totalement dans la Politique énergétique à l’horizon 2030 du 

gouvernement du Québec ainsi que dans son objectif de réduction d’émission de GES. 

 

1.4.2 Plan directeur en transition, innovation et efficacité énergétiques du Québec 2018-2023 

La Politique énergétique 2030 du gouvernement du Québec a mené à la création de la société Transition 

énergétique Québec en 2017. Conformément à la Loi sur Transition énergétique Québec et à la Politique 

de transition énergétique horizon 2030 du gouvernement, Transition énergétique Québec (TEQ) a déposé 

en 2018 le Plan directeur en transition, innovation et efficacité énergétiques 2018-2023. 

 

Ce plan comporte six orientations stratégiques qui sont toutes applicables au contexte de cet essai : la 

reconnaissance de l’efficacité énergétique comme source prioritaire d’énergie ; la réduction de la 

dépendance du Québec aux produits pétroliers ; l’appui à l’innovation en énergie ; le développement du 

plein potentiel des énergies renouvelables ; le renforcement de la gouvernance ; et l’appui au 

développement économique. 

 

Le plan a comme cibles de réduire de 5 % la consommation de produits pétroliers d’ici 2023 et de 40 % 

d’ici 2030 par rapport au niveau de 2013 pour l’ensemble du Québec. Bien que les réseaux autonomes ne 

consomment que 76 millions de litres de produits pétroliers par année (0,4 % de la consommation au 

Québec [Groupe de recommandations et d’actions pour un meilleur environnement, 2018]) pour subvenir 

à leurs besoins électriques, dont 25 millions au Nunavik, TEQ leur dédie une section de son plan. Dans 

cette section, l’organisme estime qu’il est difficile de prévoir exactement la réduction de consommation de 
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produits pétroliers dans les réseaux autonomes à l’horizon 2030, mais envisage tout de même une 

réduction de l’ordre de 15 % ou plus. 

 

TEQ a comme objectif de bientôt définir des plans d’action spécifiques aux Premières Nations et aux 

Inuits afin de prendre en compte leurs réalités qui diffèrent de celle du reste du Québec. Puisque ceux-ci 

ne sont pas encore disponibles, le plan panquébécois peut servir de référence. À l’échelle provinciale, 

TEQ propose de miser sur l’efficacité énergétique qui permet de réduire les coûts énergétiques des 

organisations et des particuliers, de limiter la construction de nouvelles infrastructures et de réduire les 

émissions de GES et d’autres polluants. Il serait logique d’estimer que cette stratégie est aussi sinon plus 

valable dans les réseaux autonomes qui composent avec des sources d’électricité polluantes. Par ailleurs, 

le plan propose d’augmenter de 25 % la production d’énergies renouvelables et de 50 % celle des 

bioénergies. Ici aussi, il serait logique de croire que cette stratégie est envisageable pour les communautés 

nordiques. 

 

Il faut noter que le gouvernement caquiste de François Legault a annoncé à l’été 2019 qu’il compte abolir 

TEQ afin que ses responsabilités soient transférées au ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles 

(ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques, 2019 b). Au moment de 

la rédaction de cet essai, il est impossible de connaître l’avenir des programmes que l’organisme 

chapeautait. 

 

1.4.3 Plan stratégique HQ 2016-2020 

Face aux réalités climatiques et économiques des réseaux autonomes du Nunavik expliquées 

précédemment, HQ (2016) a prévu de progressivement faire la transition vers des sources d’énergie plus 

propres et moins chères dans son plan stratégique 2016-2020. La société d’État compte donc lancer des 

appels de propositions pour la conversion de l’alimentation de l’ensemble de ses réseaux autonomes à des 

sources d’énergie plus propres et moins chères d’ici 2020. Le calendrier de lancement des appels de 

proposition pour la conversion des réseaux autonomes est représenté dans la figure 1.2. 
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Figure 1.2 : Calendrier de lancement des appels de propositions pour la conversion des réseaux 

autonomes (tiré de : HQ, 2016, p.24) 

 

HQD (2018a) a établi quatre critères afin de juger les projets qui lui sont soumis : la fiabilité de 

l’approvisionnement électrique, l’acceptabilité sociale, la réduction des coûts d’approvisionnement et la 

réduction de l’empreinte environnementale. Elle souligne qu’elle est ainsi prête à retenir des projets qui 

réduisent ses coûts d’approvisionnement, mais qui ne présentent pas les meilleurs coûts parmi l’ensemble 

des solutions envisageables. 

 

HQ est déjà dans le processus de recherche de solutions de remplacement afin de limiter ses émissions de 

GES et de réduire le déficit récurrent de ses centrales au Nunavik. Le dossier de conversion du réseau 

d’Inukjuak à l’hydroélectricité récemment déposé à la Régie en est un exemple. Cependant, cet essai, en 

offrant une analyse neutre de la situation, permet d’examiner ces décisions sous un nouvel angle. 

 

1.4.4 Engagements fédéraux 

Le Canada (2019) s’est engagé à réduire d’ici 2030 ses émissions de GES de 30 % sous le niveau de 2005. 

Une des mesures phares pour l’atteinte de cet objectif est la taxe sur le carbone pour toutes les provinces 

n’ayant pas encore de mécanisme de taxation des émissions de GES. Puisque le Québec a déjà mis en 

place en 2013 son système de plafonnement et d’échange de droits d’émission, plus communément connu 
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comme sous l’appellation de « bourse du carbone », elle n’est pas soumise à cette nouvelle mesure 

fédérale. 

 

Le Canada (2016) s’est aussi fixé des objectifs spécifiques aux communautés du Nord dans la Déclaration 

commune des dirigeants du Canada et des États-Unis sur l’Arctique. Dans ce document, le gouvernement 

fédéral s’engage à faire une coordination étroite « avec les gouvernements autochtones, étatiques, 

provinciaux et territoriaux et à [élaborer des] options novatrices en ce qui a trait au logement et à 

l’infrastructure » afin de mettre en place des solutions de rechange novatrices, renouvelables et efficaces 

au carburant diesel. 

 

Afin de favoriser les efforts de réduction de la dépendance au diesel des communautés et des sites 

industriels éloignés et hors réseau au pays, le gouvernement fédéral a prévu 220 M$ sur une période de six 

ans (Gouvernement du Canada, 2019b). Il s’est aussi engagé à verser 53,5 M$ sur dix ans pour la 

réalisation de projets de production électrique et de chauffage dans les collectivités dépendantes du diesel 

(Gouvernement du Canada, 2019b). Ces sommes serviront au développement d’énergies renouvelables 

locales et à l’implantation de mesures d’efficacité énergétique. D’ailleurs, en août 2019, le gouvernement 

du Canada a octroyé 11 M$ à HQ pour intégrer des technologies de stockage de batteries, des sources 

d’énergie renouvelable et de meilleurs systèmes de contrôle dans les réseaux autonomes du Nunavik (HQ, 

2019b). 

 

Bref, les efforts de transition énergétique au Nunavik concordent avec les objectifs fédéraux et peuvent 

même être financés par ce palier gouvernemental. 
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 PORTÉE DE L’ANALYSE 2.

Plusieurs avenues sont envisageables pour la réduction des émissions de GES dans les communautés du 

Nunavik. Cependant, cet essai se concentrera sur les possibilités de réduction liées à la production et la 

consommation électrique. De ce fait, certaines avenues de réductions, bien que pertinentes, ne seront pas 

analysées puisqu’elles dépassent le cadre d’analyse. 

 

Par exemple, le remplacement du mazout dans les résidences par une autre source comme le propane ou 

les granules de bois pourrait être une option avantageuse (Association québécoise du propane et 

Association canadienne du propane, 2019 ; Inukshuk Synergie, 2018), mais cette mesure n’est pas en lien 

avec la production ou même la consommation d’électricité. Le secteur du chauffage n’est cependant pas 

totalement écarté de l’analyse puisqu’une utilisation plus efficace de l’électricité, grâce à des pompes à 

chaleur par exemple, et la récupération de la chaleur des centrales à diesel sont deux mesures de réduction 

de GES qui entrent dans le cadre d’analyse. Elles seront d’ailleurs analysées dans la section 3. La 

transition vers le chauffage à l’électricité produite par une énergie faiblement émettrice est une autre 

mesure entrant dans le cadre d’analyse. Elle sera analysée dans la section 4. 

 

Par ailleurs, le remplacement des véhicules à moteur thermique par des véhicules électriques ne sera pas 

non plus considéré puisque le gain environnemental est limité par la nature de la production électrique et 

puisque les tarifs d’électricité en vigueur réduisent considérablement l’attrait économique d’une telle 

mesure. 
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 DESCRIPTION DES MESURES D’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE PERTINENTES AU 3.

CONTEXTE DU NUNAVIK 

L’efficacité énergétique est définie comme 

 

« [..] la meilleure utilisation possible de l’énergie disponible pour obtenir un rendement 

énergétique supérieur. Elle est améliorée lorsque, pour produire un même bien ou service, 

moins d’énergie est utilisée. Le choix de la forme d’énergie, le recours aux nouvelles 

technologies, l’utilisation d’équipement et de procédés plus performants, les mesures de 

sensibilisation entraînant des changements de comportement chez les consommateurs, la 

formation des personnes et l’application des normes sont autant d’outils qui peuvent 

permettre d’atteindre un meilleur rendement énergétique. » (TEQ, 2017) 

 

Comme le souligne le gouvernement du Québec (2016) dans sa Politique de transition énergétique à 

l’horizon 2030, « l’efficacité énergétique est souvent la moins coûteuse et la plus disponible des 

ressources énergétiques. » Le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest (2009) souligne aussi qu’en 

plus de permettre de faire face à la croissance de la demande énergétique et de mener à de bas coûts 

énergétiques et des réductions de GES, l’efficacité énergétique est souvent créatrice de bénéfices 

économiques pour les collectivités locales. 

 

Elle est donc une avenue de réduction de GES importante, souvent très rentable et relativement facile 

d’implantation. L’annexe 3 synthétise sous forme de tableau les mesures d’efficacité énergétique 

présentées dans ce chapitre. 

 

3.1 Mesures d’efficacité énergétique existantes au Nunavik 

HQD est responsable de la majorité des programmes d’efficacité énergétique en place dans les réseaux 

autonomes du Nunavik. HQD (2017 b) a donc créé un comité de liaison avec les intervenants du Nunavik 

afin de concerter les interventions encourageant la population à mieux utiliser l’électricité de même que 

pour entendre les préoccupations locales visant ce domaine. 

 

3.1.1 Mesures prises par HQ 

Les mesures d’efficacité énergétiques ne semblent pas bénéficier d’un grand soutien. En 2018, le budget 

en efficacité énergétique pour l’ensemble des 22 réseaux autonomes n’était que de 9 M$. Ces initiatives 

sont pourtant très profitables, selon les calculs mêmes d’HQD (2017 b). Il y a lieu de se questionner à 

savoir pourquoi seulement 6 M$ ont été dépensés durant cette période alors que chaque dollar investi est 
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profitable. Les prises de contact avec l’entreprise n’ont malheureusement pas permis d’obtenir 

d’explications de leur part. 

 

Suite à une demande de la Régie, HQD a évalué en 2012 et publié en 2013 le potentiel technico-

économique d’efficacité énergétique dans l’ensemble de ses réseaux autonomes. Dans ce document, HQD 

(2013), mentionne que : 

 

« [ce] territoire présente un profil de consommation de chauffage des locaux et de l’eau 

entièrement au mazout et le potentiel électrique se retrouve donc exclusivement dans les 

usages d’éclairage, des électroménagers et des produits électroniques » 
 

éliminant de facto toute possibilité de récupération de chaleur de ses centrales diesel. L’entreprise estime 

que pour les usages qui utilisent l’électricité, l’élimination des ampoules incandescentes présente le 

potentiel le plus important autant pour le secteur résidentiel que commercial. Elle mise aussi sur la 

sensibilisation et l’éducation des consommateurs pour réduire, voire éliminer, certains comportements 

comme l’ouverture des téléviseurs lorsque non utilisés. HQD mentionne aussi plusieurs améliorations 

possibles dans les habitations permettant de réduire l’utilisation du mazout pour le chauffage comme 

l’amélioration de l’isolation. 

 

Quelques mesures ont été mises en place suite à ce rapport. Par exemple, HQD (2018a) a mis sur pied le 

programme de remplacement de produits d’éclairage dans les bâtiments Affaires du Nunavik en 2017. 

L’éclairage extérieur municipal a aussi été modernisé.  

 

Afin de récolter des données sur l’utilisation de l’électricité, HQD (2019c) a mandaté la firme Legault-

Dubois pour réaliser les audits énergétiques de 78 résidences en 2014 et 2018. Cette étude a permis de 

relever plusieurs facteurs comportementaux ayant un impact sur la consommation d’électricité : ouverture 

des fenêtres en hiver, chauffage d’appoint électrique, température de consigne du chauffage principal et du 

chauffage de l’eau, utilisation des appareils électroménagers et des appareils électroniques. Elle conclut 

qu’il serait possible de mettre sur pied ou poursuivre, le cas échéant, des programmes de sensibilisation à 

cet effet.  

 

L’entreprise a lancé un projet-pilote pour installer des minuteries sur les chauffe-moteur qui ne s’est pas 

avéré concluant (HQD, 2017b). Elle prévoyait aussi réaliser des audits supplémentaires dans les 

résidences d’Akulivik, Umiujaq, Kangiqsujuaq et Kangiqsualujjuaq dans le but d’établir un plan d’action 

pour la poursuite des efforts en efficacité énergétique (HQD, 2018a). Une telle collecte de données, 
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lorsqu’elle est bien faite, est essentielle pour la prise de décisions éclairées. Il faut ici rappeler que les 

compteurs au Nunavik sont à communication unidirectionnelle et ne permettent pas de récolter 

d’informations sur les habitudes de consommation (HQD, 2019c) alors que chaque kilowattheure y est 

vendu à perte. 

 

3.1.2 Mesures prises par la Société d’habitation du Québec (SHQ) 

L’OMHK est responsable de l’administration de la presque totalité du parc de logements locatifs du 

Nunavik et 90 % de la population réside dans un de ses logements (OMHK, 2017b). Ces logements sont 

construits par la SHQ. Malgré la nordicité du climat, la SHQ se limite généralement aux normes 

minimales du Code du bâtiment afin, entre autres, de limiter les coûts lors de la construction de nouvelles 

habitations. Ce code a cependant été conçu afin d’être adapté au climat du Québec méridional. D’ailleurs, 

le Code de bâtiment du Québec énonce des normes minimales à respecter pour la résistance thermique du 

bâtiment, mais ne mentionne pas l’étanchéité à l’air qui est, selon Jean-François Gravel, ingénieur à la 

Direction de l’expertise conseil et du soutien à l’industrie de la SHQ (conversation téléphonique, 

25 juin 2019), un facteur « aussi important, sinon plus ». Le rapport de la firme Legault-Dubois note 

justement que 30 habitations sur les 78 inspectées nécessiteraient des travaux de scellement afin d’obtenir 

un niveau d’étanchéité à l’air acceptable (HQD, 2019c). Les maisons du Nunavik ne sont donc souvent 

pas adaptées au climat dans lequel elles se trouvent. 

 

Face à cette problématique, la SHQ a mis sur pied à Quaqtaq un projet-pilote d’un duplex plus 

écoénergétique. Les locataires sont entrés dans le bâtiment au début 2016. Afin de suivre la performance 

environnementale du bâtiment ainsi que les habitudes de ses occupants, un système d’acquisition de 

données a été mis en place. Ainsi, certains circuits électriques, comme celui de la sécheuse et celui de la 

hotte de cuisine, ont été isolés afin de mesurer leur utilisation. Sans ce système, les facteurs influençant 

l’efficacité réelle du bâtiment n’auraient pas pu être connus avec certitude. Les données récoltées n’ont 

toutefois pas encore été analysées. Cependant, selon Jean-François Gravel, les données préliminaires 

démontrent que l’ouverture des fenêtres est assez importante dans un des deux ménages. Dans l’autre, le 

temps d’utilisation de la hotte de cuisine est plus élevé que ce qui avait été prévu. Ces habitudes mènent 

nécessairement à une plus grande consommation énergétique et possiblement à l’utilisation d’un système 

de chauffage d’appoint électrique. 
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3.1.3 Autres mesures 

Un autre programme en place dans les réseaux autonomes est le programme d’utilisation efficace de 

l’énergie (PUEÉRA) qui vise à réduire l’usage du chauffage électrique pour plutôt utiliser le mazout 

résidentiel puisque celui-ci a un rendement beaucoup plus intéressant comme expliqué dans la section 1.3. 

La rentabilité de ce programme est régulièrement validée par HQD (2018a). Cependant, TEQ a annoncé la 

fin du PUEÉRA en 2019 afin de récupérer le budget pour promouvoir les énergies renouvelables. 

 

L’ARK (2017) a aussi procédé au remplacement de congélateurs communautaires par des modèles plus 

écoénergétiques. À ce jour, le remplacement proposé a été effectué dans toutes les communautés sauf une. 

L’administration estime que le potentiel de réduction de GES de cette mesure est de 25,1 tonnes 

d’équivalent CO2.    

 

Par ailleurs, Pivallianiq (s. d.) est un programme sensibilisant et conscientisant les Nunavimmiut à 

l’importance d’entretenir leurs logements. Celui-ci est implanté dans les 14 communautés inuites du 

Nunavik. Parmi ses valeurs, on retrouve « conserve our water and energy resources and our fragile 

northern environment. » Il pourrait être un partenaire intéressant pour transmettre des messages 

d’efficacité énergétique ou pour éduquer les populations sur le fonctionnement des systèmes de chauffage 

par exemple. 

 

3.2 Mesures d’efficacité énergétique pouvant être transférées au Nunavik  

Certaines autres communautés sont confrontées à un contexte similaire à celui du Nunavik. Les mesures 

d’efficacité énergétique y ayant été implantées peuvent servir d’inspiration pour les mesures à venir. 

 

Les Territoires du Nord-Ouest (2018) dans leur stratégie énergétique 2030 élaborent plusieurs options 

d’efficacité énergétique : le soutien à la Société d’habitation, le lancement d’outils d’information et de 

sensibilisation en matière d’efficacité énergétique et d’économie d’énergie et la mise sur pied d’un 

programme de subvention pour l’évaluation de la consommation d’énergie et la rénovation écoénergétique 

selon une conception intégrée de bâtiment ou des mesures de soutien pour les propriétaires à faible revenu. 

Sur ce territoire, l’efficacité énergétique est une voie très intéressante, car les investissements des centrales 

sont sous la responsabilité des communautés locales. Elles ne bénéficient donc pas d’un interfinancement 

comme au Québec. 
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Iqaluit, au Nunavut, a lancé un projet-pilote d’améliorations écoénergétiques visant 40 immeubles 

gouvernementaux. Son objectif est de réduire la consommation d’énergie d’au moins 20 % dans tous les 

immeubles. Cinquante mesures d’efficacité énergétique ont été mises en œuvre dans les édifices 

gouvernementaux, y compris la modernisation des systèmes de chauffage, ventilation et climatisation, 

l’installation de détecteurs de mouvement, l’installation de lumières à diode électroluminescente et 

l’amélioration du rendement des génératrices. Un système de préchauffage extérieur des murs solaires a 

également été installé sur un bâtiment, tout comme des systèmes de récupération de la chaleur des 

cheminées des chaudières. Le projet a permis de réduire de 20 % les coûts annuels d’électricité, de 23 % 

les coûts du mazout et de 20 % les émissions de GES (1 550 tonnes). (Quality Urban Energy Systems of 

Tomorrow, 2018) 

 

Certaines technologies pourraient aussi être utilisées. Par exemple, des pompes à chaleur pourraient être 

combinées aux systèmes de chauffage déjà en place. Ces systèmes offrent moins de contrôle que les 

plinthes électriques généralement retrouvées dans les résidences du sud du Québec. De plus, les fournaises 

offrent leur rendement optimal lorsqu’elles fonctionnent en continu. Lors des périodes de transition 

comme l’automne ou le printemps, les systèmes de chauffage s’arrêtent et repartent fréquemment. Ce 

cyclage « accélère l’usure des équipements et augmente la consommation de carburant. » (SHQ, 2018) Il 

diminue aussi le confort des locataires soumis à des périodes de chauffage intense intermittentes et 

favorise ainsi les habitudes comme l’ouverture des portes, des fenêtres ou l’utilisation des systèmes de 

ventilation. Une pompe à chaleur serait parfaitement adaptée à ces périodes de transition. Les pompes à 

chaleur peuvent avoir des rendements intéressants pouvant aller jusqu’à 4 pour 1 (Jean-François Gravel, 

conversation téléphonique, 25 juin 2019) et pourraient donc rendre avantageuse l’utilisation de l’électricité 

comme source de chauffage dans ce contexte spécifique. En effet, il vaut mieux utiliser avec un rendement 

de 3 ou de 4 pour 1 l’électricité produite avec un rendement de 30 à 35 % que les chaudières ayant un 

rendement légèrement supérieur à 70 %. D’ailleurs, certains bâtiments au Nunavik possèdent deux entrées 

électriques : une pour la maison et l’autre pour la salle de fournaise. L’entrée électrique de la salle de 

fournaise consomme évidemment peu d’électricité et ne dépasse donc pas les 30 kWh de la première 

tranche tarifaire. La mise en place d’une pompe à chaleur complémentaire à la fournaise au mazout léger 

serait donc idéale avec ce type de configuration puisque l’électricité consommée par la pompe à chaleur 

serait abordable (Jean-François Gravel). La règlementation actuelle interdit toutefois tout usage thermique 

de l’électricité et les pompes à chaleur entrent dans cette définition. Avant de changer la règlementation, il 

y aurait lieu d’étudier le coefficient de performance des pompes à chaleur en conditions réelles afin de 

s’assurer de leur performance. 
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Une autre technologie potentiellement utile est l’asservissement de la température des habitations en 

fonction de la température extérieure. À l’heure actuelle, les systèmes de chauffage résidentiel sont 

souvent mal compris et mal utilisés par les occupants et ne performent donc pas comme ils le pourraient. 

Le simple ajout d’un mécanisme communicant permettant de gérer la boucle de glycol de ces systèmes à 

distance en fonction de la température actuelle permettrait ainsi de les utiliser à leur plein potentiel et 

d’améliorer le confort des occupants. Cet usage de la domotique serait une mesure d’efficacité énergétique 

simple et efficace. D’ailleurs, cette technologie s’apparente à celle qui sera déployée à Kuujjuarapik dans 

le cadre du projet Innavik. En effet, HQ prévoit déployer un réseau de télécommunication permettant de 

contrôler à distance la source d’alimentation (mazout ou électricité) des charges de chauffage dans les 

résidences. 

 

3.3 Récupération de chaleur des centrales au diesel 

Les génératrices des centrales diesel permettent de transformer l’énergie chimique du diesel en énergie 

mécanique, puis en énergie électrique. Toutefois, le rendement des génératrices est relativement bas 

(environ 30 à 35 % [HQD, 2019e]) et une partie de l’énergie de départ n’est pas transformée en énergie 

utile. Évidemment, en accord avec le principe de conservation de l’énergie, la partie n’étant pas 

transformée en énergie utile ne disparaît pas. Elle est plutôt transformée sous une autre forme, 

généralement en énergie thermique. Concrètement, une proportion non négligeable de l’énergie contenue 

dans le diesel transporté jusqu’au Nunavik à grands frais est donc dissipée sous forme de chaleur. La 

récupération et la valorisation de cette chaleur permettraient d’obtenir un rendement énergétique supérieur 

et constitueraient alors une mesure d’efficacité énergétique telle que définie précédemment.   

 

Les utilisations possibles de la chaleur récupérée sont diverses. Elle peut par exemple simplement servir 

au chauffage de la centrale en elle-même, au préchauffage des autres génératrices avant leur démarrage ou 

au préchauffage de l’air servant à la combustion (Doug Pendergast, Northwest Territories Power 

Corporation, courriel, 29 juillet 2019). Par contre, cette chaleur peut aussi être utilisée à l’extérieur de 

l’enceinte de la centrale. Ainsi, elle peut combler partiellement ou totalement les besoins de chauffage de 

l’air ou de l’eau d’institutions ou de résidences. La valorisation de cette chaleur peut même permettre la 

création de nouvelles industries comme la serriculture. 

 

3.3.1 Îles-de-la-Madeleine 

Pour l’instant, aucun mécanisme n’est en place pour récupérer la chaleur résiduelle des centrales du 

Nunavik. Un tel projet a cependant été mis en place dans la plus grande centrale autonome du Québec, à 



32 

 

Cap-aux-Meules, aux Îles-de-la-Madeleine. En effet, en 2017, le Gouvernement du Québec et HQ ont 

financé 2,5 des 4 M$ nécessaires à la mise en place d’un projet de récupération de chaleur résiduelle de 

cette centrale thermique. Grâce à l’installation d’une canalisation, de systèmes de pompage et 

d’échangeurs de chaleur, les rejets calorifiques de la centrale servent maintenant à répondre aux besoins 

de chauffage du Centre intégré de santé et de services sociaux (CISSS) situé à proximité. Le CISSS a ainsi 

pu arrêter d’utiliser ses fournaises et réalise des économies annuelles de l’ordre de 400 000 $. De ce fait, le 

projet permet de réduire les émissions de l’établissement d’environ 1 500 tonnes d’équivalent CO2. 

(Grenier, 2018, 27 avril ; ministère de l’Énergie et de Ressources naturelles, 2017) 

 

3.3.2 Akulivik 

La récupération de la chaleur a été envisagée en 2011, lors de la demande d’HQD (2011a) à la Régie de 

construire une nouvelle centrale thermique à Akulivik. Dans ce document, la Régie souligne en se basant 

sur les propos de la Société d’énergie Qulliq du Nunavut que : 

 

 « la récupération de la chaleur résiduelle peut améliorer l’efficacité de la centrale de 100 %. 

Il s’agit d’une méthode peu coûteuse de réduire l’utilisation de combustibles fossiles pour le 

chauffage des locaux. » 
 

La centrale d’Akulivik aurait pu servir à chauffer un établissement industriel ou commercial qui se serait 

installé à proximité puisqu’après avoir répondu aux besoins de chauffage d’HQD, une chaleur 

excédentaire maximale d’approximativement 70 kW thermique était disponible à la sortie de la centrale 

pour d’éventuels besoins de la communauté. Cependant, lors des consultations, l’intérêt pour cette option 

n’a pas été révélé. Ce n’est qu’après la conception qu’une demande pour le jumelage d’une serre a été 

formulée et HQD (2011a) explique qu’il était alors trop tard pour changer la conception de la centrale. Un 

nouveau système aurait en effet dû être ajouté au système actuel. 

 

3.3.3 Territoires du Nord-Ouest 

La Northwest Territories Power Corporation qui exploite des centrales au diesel et au gaz naturel fournit 

actuellement de la chaleur résiduelle à quatre collectivités. 

 

À Fort Simpson et Inuvik, la chaleur des centrales locales est utilisée pour leurs installations de prise 

d’eau respectives. À Fort Liard, la chaleur fournit du chauffage à trois bâtiments de l’administration ainsi 

qu’à l’école. À Wha Ti, la chaleur résiduelle alimente l’école. Ce système a été réparé en 2010 et est 

toujours en exploitation, bien que certaines améliorations aux systèmes de récupération de chaleur de la 
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centrale aient été recommandées afin d’obtenir de meilleurs résultats. (Doug Pendergast, Northwest 

Territories Power Corporation, courriel, 29 juillet 2019). 

 

Sinon, Northwest Territories Power Corporation intègre la récupération de la chaleur résiduelle dans la 

majorité de ses centrales thermiques pour répondre aux besoins de ses installations. Ces besoins 

comprennent le chauffage de l’usine, le préchauffage de l’air de combustion, le réchauffement des 

génératrices qui ne fonctionnent pas et la vaporisation de gaz naturel liquéfié (GNL). (Doug Pendergast, 

Northwest Territories Power Corporation, courriel, 29 juillet 2019). 

 

3.3.4 Watson Lake, Yukon 

La récupération de la chaleur de la centrale de Watson Lake permet de chauffer l’eau de la piscine du 

centre communautaire ainsi que le reste du bâtiment. La boucle d’échange de chaleur couvre aussi 

plusieurs autres bâtiments adjacents. (Dell Engineering, 2009) Cette boucle est souterraine puisqu’il n’y a 

pas de pergélisol dans la région.  

 

3.3.5 Utilisation possible de la chaleur récupérée au Nunavik 

La chaleur récupérée des centrales autonomes pourrait permettre de diminuer la consommation de 

plusieurs types de bâtiments déjà présents sur le territoire et pourrait même permettre la création de 

nouvelles activités économiques. Par exemple, à l’aide de modifications semblables à celles effectuées aux 

Îles-de-la-Madeleine ou à Watson Lake, cette chaleur actuellement non valorisée pourrait répondre aux 

besoins d’un centre communautaire, d’un aéroport, d’un aréna, d’un bâtiment central ou d’une piscine qui 

aurait de très bas coûts de chauffage malgré le contexte nordique. 

 

De tels projets se sont déjà réalisés dans des milieux nordiques canadiens. Par exemple, la chaleur 

résiduelle de la centrale au diesel de Fort Liard, dans les Territoires du Nord-Ouest, chauffe partiellement 

le bureau municipal, la caserne de pompiers, le garage ainsi que l’école. Cette mesure d’efficacité 

énergétique a permis de combler environ 80 % des besoins de chauffage de l’école et a réduit les besoins 

de mazout de chauffage de presque 44 000 litres en 2012-2013. Toujours dans les Territoires du Nord-

Ouest, à Fort McPherson, un partenariat entre la Northwest Territories Power Corporation et la 

corporation de développement de la communauté autochtone locale permet de vendre la chaleur résiduelle 

de la centrale au diesel à l’aide d’un système de tuyaux hors sol. Cette mesure a permis de réduire les 

besoins de mazout de chauffage de 66 800 litres en 2012-2013. (Northwest Territories Power 
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Corporation, 2014) La présence de pergélisol n’est donc pas nécessairement un obstacle à l’installation 

d’un système d’échange de chaleur. 

 

La chaleur récupérée pourrait aussi être valorisée autrement que par le chauffage de bâtiments 

institutionnels ou résidentiels. Elle pourrait servir au développement d’industries énergivores non 

présentes à l’heure actuelle sur le territoire en raison des coûts prohibitifs de l’électricité. Par exemple, 

cette chaleur pourrait servir à chauffer une serre qui augmenterait l’offre de produits frais locaux et 

contribuerait au développement économique et communautaire.  

 

Mis à part la centrale d’Akulivik, HQD (2010) a par deux fois réalisé une analyse préliminaire de 

récupération de chaleur au Nunavik. Cependant, selon l’entreprise, les centrales de Kuujjuaq et de 

Kangiqsualujjuaq étaient trop éloignées des clients de la source de chaleur. Face à ce constat, on peut 

questionner le fait que si les besoins de chaleur sont trop loin de la production d’électricité pour que la 

récupération de chaleur soit faisable ou rentable, il puisse être envisagé d’amener des utilisateurs de 

chaleur vers la centrale. 

 

Les systèmes d’échange de chaleur ne sont pas trop complexes et pourraient créer de l’emploi local. En 

effet, les technologies utilisées sont relativement simples et peuvent être entretenues par des travailleurs 

locaux. Cette option permettrait aussi d’augmenter la résilience des communautés en diminuant leur 

dépendance au sud du Québec. (Véronique Gilbert, conversation téléphonique, 14 août 2019)



35 

 

 DESCRIPTION DES MESURES DE RÉDUCTION DES GES LIÉES À LA PRODUCTION 4.

D’ÉLECTRICITÉ PERTINENTES AU CONTEXTE DU NUNAVIK 

Comme mentionné précédemment, la production électrique des villages du Nunavik provient des centrales 

diesel. L’intégration d’énergies renouvelables ou de sources d’énergie non renouvelable moins émettrice 

que le diesel permettrait donc de réduire la quantité de GES émise par kilowattheure électrique produit. 

 

Ressources naturelles Canada (2017) définit l’énergie renouvelable comme « l’énergie issue de processus 

naturels qui sont régénérés à un taux égal ou plus rapide que le taux auquel ils sont consommés. » Les 

énergies solaire, éolienne, géothermique, hydroélectrique, océanique et celles provenant des biogaz sont 

donc toutes renouvelables. L’énergie provenant de la biomasse peut aussi être renouvelable si elle est 

consommée à un taux inférieur à son taux de régénération. (Ressources naturelles Canada, 2017) 

 

Certaines énergies renouvelables sont intermittentes. Leur disponibilité ne concorde donc pas 

nécessairement à la demande électrique. Par exemple, le vent ne souffle pas nécessairement lorsque la 

demande électrique est la plus élevée. Cependant, quelques énergies renouvelables offrent une forme de 

prévisibilité comme l’énergie marémotrice dont les cycles sont connus ou comme l’énergie solaire dont le 

potentiel se restreint à certaines heures de la journée. Par ailleurs, dans un contexte où un réseau autonome 

ne serait alimenté que par des énergies intermittentes, il pourrait y avoir des moments où la production 

d’électricité dépasserait la demande. Ainsi, de par leur nature, les énergies renouvelables intermittentes 

doivent être soutenues par une énergie de base ou être couplées à des capacités de stockage. Ces 

technologies de stockage peuvent par exemple être l’ajout de batteries ou de volants d’inertie. L’énergie 

peut aussi être stockée sous forme de chaleur ou sous forme de combustible en produisant de l’hydrogène. 

De plus, la gestion des centrales existantes limite la capacité d’intégration d’énergie intermittente dans les 

réseaux autonomes sans l’ajout de capacité de stockage. En effet, les génératrices en place ne peuvent pas 

être arrêtées et reparties au gré des variations liées à la production d’énergie intermittente. En revanche, 

l’ajout de capacité de stockage permet d’augmenter la part des énergies renouvelables intermittentes dans 

la production d’électricité et d’ainsi augmenter la résilience des communautés en les rendant moins 

dépendantes du diesel (Jean-François Gravel, conversation téléphonique, 25 juin 2019).  

 

Toutes les énergies renouvelables ne sont pas nécessairement disponibles au Nunavik ou adaptées à son 

contexte. Ainsi, l’énergie géothermique et l’énergie marémotrice ne seront pas analysées dans cette 

section. En effet, bien que le potentiel géothermique soit présentement étudié par une équipe du Centre 

Eau Terre Environnement de l’Institut national de la recherche scientifique (Miranda, 2019, 4 février), 
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aucun résultat ne semble mener à la possibilité de son utilisation à court ou moyen terme au Nunavik. Par 

ailleurs, certaines communautés de la baie d’Ungava abritent des marées parmi les plus hautes du monde 

(Tagoona, 2017) et cette région représente la presque totalité du potentiel marémoteur québécois (HQ, 

2015), mais l’implantation de cette technologie au Nunavik à court ou à moyen terme n’est pas non plus 

prévisible. En 2019, une seule centrale marémotrice existe au Canada et les seuls projets récents, situés 

dans la baie de Fundy, demeurent incertains (Guimond, 2019, 13 juillet ; Radio-Canada, 2019, 3 avril). La 

présence de glace au Nunavik une bonne partie de l’année compliquerait davantage la réalisation d’un tel 

projet. 

 

Les énergies renouvelables analysées dans cette section seront donc l’énergie solaire, l’énergie éolienne, 

l’énergie hydroélectrique des centrales et des hydroliennes ainsi que l’énergie de la biomasse. Les biogaz 

ne seront analysés qu’indirectement dans la section portant sur le gaz naturel liquéfié. 

 

Par ailleurs, des sources d’énergie non renouvelables sont aussi moins émettrices que le diesel. L’énergie 

nucléaire et le gaz naturel liquéfié seront donc aussi intégrés à cette analyse. 

 

Les sous-sections sont présentées dans un ordre logique commençant par les énergies renouvelables 

intermittentes et les méthodes de stockage facilitant leur intégration, suivies de l’hydroélectricité, une 

énergie renouvelable de base puis des autres formes d’énergie. Le raccordement au réseau intégré de 

certaines communautés complétera l’analyse. L’annexe 4 synthétise sous forme de tableau le potentiel de 

réduction de GES, les avantages et les inconvénients de chacune de ces options. 

 

4.1 Panneau photovoltaïque 

L’énergie solaire est une option disponible au Nunavik pour l’intégration d’énergie renouvelable. 

 

4.1.1 Potentiel solaire au Nunavik 

À première vue, le potentiel solaire au Nunavik peut sembler faible en raison de la latitude élevée et des 

variations d’ensoleillement saisonnières, mais il pourrait pourtant être suffisant pour répondre à une partie 

de la demande électrique.  

 

La technologie permettant de transformer l’énergie lumineuse du soleil en énergie électrique est les 

panneaux photovoltaïques (PV). Ces panneaux fonctionnent à l’aide d’un matériau semi-conducteur 

comme le silicium. À l’intérieur de ceux-ci, les cellules PV absorbent les photons afin de faire migrer les 
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électrons et ainsi créer un courant électrique (Institut bruxellois pour la gestion de l’environnement, 2010). 

Ils diffèrent des panneaux solaires thermiques qui, eux, permettent de produire de la chaleur pouvant 

servir par exemple à chauffer l’eau domestique. 

 

L’efficacité des panneaux PV dépend de plusieurs facteurs dont la température à leur surface et la 

radiation solaire, influencée par la latitude, l’angle d’installation des panneaux ainsi que le facteur de 

réflexion de l’environnement immédiat (Jerez et al., 2015).  

 

À l’équateur, le jour et la nuit durent 12 h, et ce, à longueur d’année. Cependant, plus on s’éloigne de 

l’équateur, plus l’inclinaison naturelle de la Terre se fait sentir. Comme mentionné précédemment, à 

Kuujjuaq situé au niveau du 58
e
 parallèle, le jour le plus long, à la mi-juin, est d’un peu plus de 18 h alors 

que le jour le plus court, à la mi-décembre, est d’un peu moins de 6 h 30 (Weather Spark, s. d.). 

Naturellement, la quantité d’énergie solaire disponible varie au gré du nombre d’heures d’ensoleillement. 

 

Par ailleurs, il est important d’incliner une surface afin de capter la quantité maximale d’énergie solaire. 

L’angle auquel sont installés les panneaux PV (représenté sur la figure 4.1) doit donc être calculé en 

fonction de leur latitude. Généralement, l’angle optimal par rapport à l’horizontale correspond 

approximativement à celui de la latitude la localisation (Belzile, Comeau, Raymond, et Lamarche, 2017). 

Au Nunavik, cet angle optimal tourne donc autour de 55° à 62°. Heureusement, lors des journées les plus 

longues, le soleil est à un angle favorable pour la captation de ses rayons par les panneaux PV. À Kuujjuaq 

par exemple, ce moment de pointe maximale survient en avril. La pointe minimale, elle, survient en 

décembre (Belzile et al., 2017). 

 

 

Figure 4.1 : Angle d’inclinaison des panneaux PV (tiré de : Adouane et al., 2014) 

 

De plus, l’indice de réflexion du sol est un autre facteur influençant la quantité de rayonnement atteignant 

les panneaux PV. Un sol enneigé, réfléchissant grandement les rayons lumineux, est donc profitable au 

rendement de ceux-ci (North American Clean Energy, 2018). Évidemment, la neige ne doit pas recouvrir 
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les panneaux au risque d’annuler toute production électrique. Un angle d’installation prononcé comme 

ceux correspondant aux angles optimaux au Nunavik (au-dessus de 55°) permet toutefois de limiter 

l’accumulation de neige. 

 

Finalement, le rendement des panneaux PV est inversement proportionnel à la température à leur surface 

(International Energy Agency, 2012). En effet, Skoplaki et Palyvos (2009) démontrent que leur rendement 

décroit linéairement avec l’augmentation de température. Le climat nordique du Nunavik favorise donc 

l’implantation des panneaux PV.  

 

Le tableau 4.1 indique le potentiel des panneaux PV pour le village d’Aupaluk situé au 59
e
 parallèle, soit 

une latitude moyenne au Nunavik. Celui-ci compare l’énergie (mesurée en kWh) pouvant être produite en 

fonction de la puissance (mesurée en kW) installée. Chaque colonne correspond à un angle d’installation 

différent. Il est possible de remarquer qu’une orientation correspondant à la latitude (59°) et qu’une 

orientation correspondant à la latitude moins quinze degrés (44°) mènent à des productions annuelles 

similaires, mais qu’aucune des quatre orientations ne mène à une production maximale mensuelle. 

Plusieurs options s’offrent afin de maximiser le potentiel des panneaux PV : l’utilisation de l’angle 

optimal annuel, la modification de l’inclinaison toutes les saisons, la modification de l’inclinaison tous les 

mois ou l’utilisation d’un système de poursuite commandé électroniquement. En pratique, l’augmentation 

du rendement lié à cette dernière option ne justifie pas son coût supplémentaire, encore moins dans des 

conditions climatiques extrêmes pouvant les endommager (Adouane et al., 2014). 

 
Tableau 4.1 : Potentiel des panneaux PV (kWh/kW) à Aupaluk (-69,60E, 59.30N) (tiré de : 

Deslauriers, 2015, p.7) 
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Il n’est donc pas surprenant que le potentiel solaire du Nunavik ait été considéré afin de réduire les coûts 

de carburant dès 2007. Deslauriers (2015) explique que, déjà à cette époque : 

 

« L’évolution économique et industrielle de la technologie photovoltaïque, combinée à la 

hausse du prix des carburants diesel rend maintenant compétitive la réalisation de projets PV. 

Cette technologie arrive maintenant à maturité dans un marché en effervescence. » 
 

Assurément, la technologie PV a continué à s’améliorer depuis cette époque et les coûts de revient, qui 

étaient à l’époque d’environ 0,70 $/kWh, sont encore plus intéressants (Deslauriers, 2015). Juste entre 

2010 et 2017, les coûts des panneaux PV ont diminué de plus de 50 % (Gouvernement des Territoires du 

Nord-Ouest, s. d.b).  

 

4.1.2 Quaqtaq 

Dans le cadre d’un projet-pilote s’inscrivant dans son plan stratégique 2016-2020, HQ a installé en 2017 

des panneaux PV à Quaqtaq, situé au niveau du 61
e
 parallèle. HQ estime que l’intégration de ces panneaux 

d’une puissance de 21 kW, soit 2 % de la puissance de la centrale thermique alimentant le village, pourrait 

réduire la consommation de carburant de 5000 litres par année (HQ, s. d.). En 2018, HQ a couplé ces 

panneaux PV à la batterie Esstalion développée par l’Institut de recherche d’Hydro-Québec (IREQ) 

permettant ainsi d’ajouter 600 kW de puissance à l’installation solaire de Quaqtaq. Le projet-pilote de 

Quaqtaq est pour l’instant le seul où les panneaux PV appartiennent à HQ et sont reliés au réseau de 

distribution d’électricité du village. 

 

 

Figure 4.2 : Panneaux PV installés à Quaqtaq (tiré de : HQ, s. d.) 
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Malgré la grande médiatisation de ce projet-pilote en réseaux autonomes, peu d’information existe sur 

celui-ci. D’ailleurs, aucune indication des coûts totaux ou des coûts de production du projet n’existe sur le 

site de l’entreprise ou n’a été déposée devant la Régie à la connaissance de l’auteur. Puisque HQ n’a pas 

l’obligation de faire état à la Régie de ses projets de moins d’un million de dollars, tout porte à croire que 

le projet de Quaqtaq ne dépasse pas cette somme. D’ailleurs, un projet dont le budget dépasserait ce 

montant et qui ne permettrait de réduire que de 5000 litres la consommation annuelle de carburant n’aurait 

pas de sens économique. 

 

4.1.3 Centre d’étude nordique, Kuujjuarapik et Whapmagoostui  

Un autre projet d’installation de panneaux PV au Nunavik est celui du centre d’étude nordique qui a fait 

installer des panneaux sur cinq de ses bâtiments de recherche à Kuujjuarapik et Whapmagoostui, villages 

les plus méridionaux du Nunavik. Cette initiative est développée dans un contexte d’autoproduction et 

l’électricité produite par les panneaux sert à la demande immédiate des bâtiments qui sont tous reliés au 

réseau de la centrale thermique. 

 

D’ailleurs, le centre scientifique communautaire du centre d’étude nordique construit en 2011intègre lui 

aussi des panneaux PV. Ces 24 panneaux d’une puissance totale de 5 kW illustrés sur la figure 4.3 ont été 

installés sur la façade sud du centre plutôt que sur son toit à la suite de modélisations (Sirois, 2011). La 

firme d’ingénieur responsable du projet explique aussi avoir choisi dans tous les aspects de la construction 

des systèmes simples en raison du manque d’experts et de fournisseurs locaux (Sirois, 2011). L’utilisation 

d’un système de poursuite commandé électroniquement n’a donc pas été envisagée. Ces panneaux ne sont 

qu’une des nombreuses mesures environnementales incorporées à ce projet. Entre autres, le bâtiment tire 

aussi profit du chauffage solaire passif grâce à sa fenestration abondante au sud (Centre d’études 

nordiques, s. d.). 

 

 

Figure 4.3 : Panneaux PV installés sur la façade sud du centre scientifique communautaire (tiré de : 

EVOQ, s. d.) 
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4.1.4 Yukon 

Plusieurs projets d’installation de panneaux PV ont lieu sur le territoire du Yukon afin d’y réduire la 

dépendance aux combustibles fossiles. La presque totalité a une puissance installée relativement faible 

(moins de 50 kW). 

 

En effet, afin d’augmenter la pénétration des énergies renouvelables dans ce territoire, le gouvernement du 

Yukon (s. d.) offre la possibilité pour les autoproducteurs d’électricité possédant des installations de moins 

de 50 kW de vendre leurs surplus au réseau. L’énergie solaire est surtout celle visée par programme. Le 

gouvernement offre un tarif de 0,21 $/kWh aux autoproducteurs connectés au réseau intégré, 

principalement alimenté par de l’hydroélectricité, et un tarif de 0,30 $/kWh aux autoproducteurs connectés 

aux réseaux autonomes alimentés par des centrales diesel. Le Yukon (2018 c) a aussi implanté une 

nouvelle politique encourageant les projets privés de production d’électricité utilisant une énergie moins 

polluante que le diesel afin de répondre à la croissance de la demande électrique, de réduire les coûts de 

production d’électricité, d’encourager l’économie locale et d’impliquer les Premières Nations. Cette 

politique a pour objectif que ce type de projet réponde à 10 % de la nouvelle demande électrique et que 

50 % de ceux projets soient portés par les communautés autochtones. Cependant, dans les trois 

communautés alimentées par des réseaux autonomes au diesel, les conditions sont différentes. En effet, la 

petite taille des réseaux limite la quantité d’énergie renouvelable pouvant être intégré et seuls les 

programmes d’autoproducteurs et les offres non sollicitées sont possibles. Ces dernières sont analysées en 

fonction des besoins et des coûts (Gouvernement du Yukon, 2018 c).  

 

Le plus grand projet d’intégration de panneaux PV au Yukon est presque complété à Old Crow, village le 

plus septentrional du Yukon (Cathy Cottrell, planificatrice principale en énergie au ministère de l’Énergie, 

des Mines et des Ressources du Yukon, courriel, 25 juillet 2019). Ce village de 221 habitants n’est 

accessible que par avion et est présentement alimenté en électricité par une centrale comportant 

trois génératrices de 170 kW, 330 kW et 600 kW, respectivement (Yukon College, s. d.). Afin de réduire 

les coûts d’approvisionnement et les émissions de GES, le gouvernement du Yukon (2018 b), le 

gouvernement régional autochtone de Vuntut Gwitchin et la Société de développement du Yukon se sont 

mis ensemble afin d’intégrer 940 kW de panneaux PV au réseau électrique. Ces panneaux permettront de 

réduire la consommation de diesel de 190 000 litres par année représentant 680 tonnes d’équivalent CO2 

(Government of Vuntut Gwitchin First Nation, 2018). Le gouvernement du Yukon (2018 b) a investi 

500 000 $ dans ce projet. Pour mettre ce projet en perspective, celui-ci représente près de 45 fois la 

puissance du projet-pilote de Quaqtaq piloté par HQ et est situé au niveau du 67
e
 parallèle, bien plus au 
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nord que le Nunavik. Sa réussite pourrait servir de modèle à l’intégration de panneaux PV dans les 

réseaux autonomes nordiques québécois. De plus, HQ ou les promoteurs privés voulant développer 

l’énergie solaire à grande échelle au Nunavik auraient tout intérêt à communiquer avec les responsables de 

ce projet. 

 

D’autres projets de moins grande envergure sont aussi présents au Yukon. Par exemple, en 2018, 28,8 kW 

ont été installés sur les bureaux de l’administration de Haines Junction, 16,3 kW ont été installés sur le 

centre culturel de Dawson City et 48 kW ont été installés sur les bureaux administratifs de Beaver Creek 

(Gouvernement du Yukon, 2018a). Ces trois projets ont reçu une aide fédérale combinée de 169 000 $. 

 

4.1.5 Territoires du Nord-Ouest 

Plus d’une vingtaine de projets d’installations de panneaux PV ont aussi eu lieu aux Territoires du Nord-

Ouest (s. d.b).  

 

Un des plus importants est celui de Colville Lake inauguré en 2016. Cette communauté d’environ 

150 habitants, située au 67
e
 parallèle, n’est accessible que par une route d’hiver ouverte quelques semaines 

par années (Northwest Territories Power Corporation, s. d.a). En 2016, sa centrale au diesel a été convertie 

en une combinaison de diesel, de batteries et de panneaux solaires de 160 kW. Les investissements totaux 

d’environ 8 M$ ont été financés à la hauteur de 1,3 M$ par le gouvernement fédéral. À l’heure actuelle, 

environ 20 % de l’énergie utilisée provient du soleil, et ce, même si les panneaux solaires ne produisent 

presque pas entre novembre et janvier. Ce changement a permis d’économiser au moins 37 000 litres de 

diesel grâce à la nouvelle source d’énergie, mais aussi grâce aux batteries qui permettent de limiter le 

cyclage des génératrices. (Weber, 2017, 30 juillet) Plusieurs résidents ont souligné la différence sonore 

liée à la réduction de l’utilisation de la centrale thermique. 

 

Un autre projet est celui de Fort Simpson, communauté d’environ 1 200 personnes située au 

61,5
e
 parallèle. Ce projet porté par la Northwest Territories Power Corporation et le gouvernement des 

Territoires du Nord-Ouest comprend 436 panneaux PV et a une capacité de 100 kW. Les coûts reliés au 

projet de Fort Simpson sont plus faibles que ceux de Colville Lake puisqu’ils n’ont été que de 1,07 M$. 

Les promoteurs estiment que les panneaux permettront de réduire les émissions de GES d’environ 

76 tonnes par année. Évidemment, un tel projet demande une superficie relativement importante, surtout 

pour un petit village. Les installations de Fort Simpson mesurent 91 mètres de long, 4,2 mètres de large et 

sont à environ 3 mètres au-dessus du sol. (Northwest Territories Power Corporation, s. d.b) 
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4.1.6 Limites 

L’implantation de panneaux PV dans un contexte nordique comporte quelques limites. 

 

La première est le manque de savoir-faire local. Avant que cette technologie ne soit déployée dans un 

village, il est rare qu’on y retrouve des travailleurs la maîtrisant. Cependant, cette barrière est facilement 

contournable puisque la technologie utilisée est assez simple pour former rapidement des travailleurs. 

Comme l’explique Deslauriers (2015) : « La construction d’un champ PV ne demande pas d’outils ou 

d’équipements lourds et est à la portée du personnel local. »  

 

La deuxième limite est l’adéquation entre la production des panneaux PV et la demande énergétique des 

villages. En effet, au Nunavik, la demande est surtout concentrée lors de l’hiver arctique alors que les 

panneaux solaires produisent majoritairement au printemps lorsque la demande est plus faible. L’ajout de 

capacité solaire pourrait même mettre en danger la stabilité du réseau lors des moments où la demande 

électrique est la plus faible si aucune capacité de stockage n’est ajoutée (Régie de l’énergie, 2018). Ce 

risque s’explique par le fait que même au plus bas de la consommation, une centrale doit toujours garder 

en fonction un groupe tournant au minimum à 35 % de sa capacité. Puisque l’installation de panneaux PV 

ne vient combler que des besoins d’énergie et non de puissance, elle ne génère aucune économie en 

infrastructure. Les seules économies sont tirées de la diminution de la consommation de diesel. 

 

La troisième limite est la concordance entre la structure tarifaire et les objectifs de développement des 

panneaux PV puisqu’une mauvaise structure tarifaire pourrait inciter des comportements non désirés. Par 

exemple, en 2018, HQ proposait qu’un autoproducteur au Nunavik reçoive 47 ¢/kWh injecté sur le réseau, 

soit le coût évité pour HQ (Régie de l’énergie, 2018). Cette tarification crée cependant un incitatif pour 

développer des projets solaires dépassant la demande résidentielle. En effet, si un autoproducteur conçoit 

sont installation de panneaux PV pour ne répondre qu’à sa consommation, ses coûts évités ne sont 

généralement que de 6,08 ¢/kWh (première tranche du tarif DN). Cependant, s’il conçoit son installation 

pour dépasser ses propres besoins, il est compensé presque huit fois plus pour chaque kilowattheure 

injecté sur le réseau. Toutefois, comme mentionné précédemment, la plus grande production solaire ne 

survient pas lorsque la demande est la plus élevée. Une telle tarification pourrait ainsi mettre en danger la 

stabilité du réseau en incorporant une trop grande part d’énergie intermittente. C’est pourquoi la Régie 

(2018) envisageait « d’accorder en [réseau autonome] une valeur plus grande à l’électricité directement 

consommée par l’autoproducteur et de diminuer, voire éliminer, la valeur accordée à l’énergie injectée sur 

le réseau. » 
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4.2 Éolienne 

L’énergie éolienne est une autre option disponible au Nunavik pour l’intégration d’énergie renouvelable. 

 

4.2.1 Potentiel éolien au Nunavik 

Comme illustré dans la figure 4.4, le nord du Québec est la région où l’on retrouve les plus grands 

potentiels de vents de la province. 

 

 

Figure 4.4 : Potentiel éolien au Québec (tiré de : Belzile et al., p.28) 

 

Consciente de ce potentiel, HQ a mandaté l’IREQ au début des années 2000 d’actualiser l’analyse du 

potentiel économique de jumelage éolien-diesel (JED) dans les 14 réseaux autonomes déjà effectuée 

en 1996. Cette étude (IREQ, 2004) a fait ressortir que le JED serait profitable dans huit villages. Ainsi, le 

plus grand potentiel technico-économique se retrouve, dans l’ordre, à Inukjuak, Kuujjuarapik, 

Kangiqsualujjuaq, Kangirsuk, Kangiqsujuaq, Umiujaq, Akulivik et Aupaluk. Évidemment, cette étude, 

bien que pertinente pour illustrer le potentiel éolien, nécessiterait une mise à jour comprenant les avancées 

technologiques réalisées depuis 2004. Malgré ce potentiel, aucune éolienne n’alimente les réseaux 

autonomes du Nunavik depuis le projet-pilote infructueux d’éolienne à Kuujjuaq installé en 1986 (HQ, 

s. d.). Les villages d’Akulivik et de Kuujjuaq ont été considérés pour l’implantation de projet-pilotes de 

JED, mais n’ont jamais abouti, malgré l’ouverture des communautés locales (HQD, 2011a). 
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4.2.2 Mine Raglan, Nunavik 

La mine Raglan exploite le nickel au Nunavik depuis 1997 et ses installations sont localisées à une 

distance d’environ 60 km à l’ouest du village de Kangiqsujuaq et à 115 km au sud-est du village de Salluit 

(GENIVAR, 2013). La mine n’est pas reliée aux réseaux électriques des villages voisins et possède donc 

une usine diesel permettant de combler ses besoins électriques et thermiques. 

 

Raglan possède les deux seules éoliennes fonctionnelles du Nunavik (figure 4.5). Ces deux projets ont été 

conçus dans une optique de réduction de la pollution, mais aussi de réduction des coûts puisque la 

production d’électricité par le diesel est le deuxième centre de coûts de la mine avec une consommation 

variant de 50 à 60 millions de litres de diesel par année (Belzile et al., 2017 ; Dansereau, 2014, 14 juillet).  

 

 

Figure 4.5 : Éoliennes de la mine Raglan (tiré de : Tugliq Énergie Co., s. d.) 

 

Ce projet s’est déroulé en deux étapes avec la mise en service de la première éolienne de 3 MW en 2014. 

Elle est associée à trois technologies de stockage d’énergie : un volant d’inertie permettant de faire face 

aux fluctuations rapides, une boucle à hydrogène permettant le stockage à long terme et un système de 

batterie lithium-ion pour la réserve de secours (GENIVAR, 2013 ; Tugliq Énergie Co., s. d). Suite au 

succès de cette première étape, une deuxième éolienne de 3 MW a été mise en service en 2018. Celle-ci 

n’est couplée qu’à un système de batterie lithium-ion. Chaque éolienne permet de réduire la 

consommation de diesel de 2,1 millions de litres par année et d’ainsi éviter l’émission de 6 800 tonnes 

d’équivalent CO2 par année (Tugliq Énergie Co., s. d). Les 6 MW d’éolienne permettent donc de réduire 

la consommation de diesel de la mine d’environ 10 %. 
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Plusieurs défis ont dû être relevés afin d’adapter les éoliennes aux conditions du Nunavik. Par exemple, 

elles utilisent une technologie qui élimine les engrenages et les huiles qui gèlent par temps glacial, leurs 

pales peuvent être réglées individuellement et peuvent donc être confrontées à des blizzards de plus 

de 120 km/h et elles sont équipées d’une chaufferette permettant de faire fondre la glace (Association 

minière du Québec, 2017). La présence de pergélisol a aussi nécessité des mesures spéciales. Afin de faire 

face à la fonte potentielle du pergélisol lors des 20 ans de vie prévus de l’éolienne, sa base en acier a été 

conçue en « pattes d’araignée » qui descendent en dessous de la couche active de pergélisol. L’utilisation 

de l’acier a aussi permis de réduire la quantité de béton nécessaire de 90 %, améliorant ainsi sa résilience 

dans ce climat et réduisant les coûts de transport (Ressources naturelles Canada, 2019). 

 

Les coûts estimés de la première éolienne et des systèmes de stockage associés étaient de 30 M$ 

(GENIVAR, 2013). De ces coûts, seulement 6,3 M$ étaient destinés à l’achat et l’installation de l’éolienne 

et 2,2 M$ au système électrique. Près de 20 millions servaient à mettre en place les unités de stockage, 

particulièrement celle d’entreposage d’hydrogène. Il n’est donc pas surprenant que cette technologie n’ait 

pas été reconduite pour la deuxième éolienne. Le projet n’a finalement coûté que 22,6 M$ et a été 

subventionné à la hauteur de 6,5 M$ par le ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles du Québec 

et de 7,8 M$ par le gouvernement du Canada (Association minière du Québec, 2017). 

 

Évidemment, les populations locales ont été consultées dans le cadre de ce projet. Le principal impact 

environnemental relevé lors de ces consultations est celui sur la faune aviaire. En effet, ces éoliennes sont 

implantées dans un couloir de migration important (GENIVAR, 2013). Le certificat d’autorisation de la 

mine indiquait donc le suivi de la mortalité aviaire comme condition de réalisation. Heureusement, ce 

suivi a permis de constater qu’il n’y avait pas d’augmentation. 

 

4.2.3 Mine Diavik, Territoires du Nord-Ouest 

La mine Diavik, située dans les Territoires du Nord-Ouest, est un autre exemple de mine nordique ayant 

installé des éoliennes afin de limiter sa consommation de diesel. 

 

Après deux ans de travaux, la mine Diavik a mis en service quatre éoliennes adaptées au climat local 

d’une puissance totale de 9,2 MW (Belzile et al., 2017). Ce projet de JED a nécessité un investissement 

de 33 M$. Depuis sa mise en service, il permet cependant de réduire les coûts reliés à l’achat de diesel 

de 5 M$ à 6 M$ annuellement (Association canadienne de l’énergie éolienne, 2013). Cette intégration 

d’énergie renouvelable diminue évidemment les émissions de GES de la mine. Ainsi, cinq millions de 
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litres de diesel sont économisés annuellement (10 % de sa consommation totale) représentant une 

diminution de 12 000 tonnes d’équivalent CO2 (Association canadienne de l’énergie éolienne, 2013). 

 

Ce premier projet de JED dans les Territoires du Nord-Ouest a permis de développer l’expertise locale 

pour les futurs projets éoliens de la région en choisissant des contracteurs basés à Yellowknife pour 

plusieurs travaux civils (Association canadienne de l’énergie éolienne, 2013). 

 

4.2.4 Yukon 

Seulement deux éoliennes sont connectées au réseau intégré du Yukon. Leur puissance totale n’est que 

de 0,81 MW et ne contribue donc pas significativement à la production électrique du territoire. De plus, 

ces éoliennes, installées en 1993 et en 2000 sont rendues en fin de leur vie utile (CBC News, 2018, 

16 août). Elles ont quand même permis d’améliorer la conception de futures éoliennes déployées dans des 

climats semblables. Par exemple, un système de chauffage des pales a été installé et celles-ci ont aussi été 

peintes en noir afin d’utiliser l’énergie solaire pour minimiser l’accumulation de glace (Gouvernement du 

Yukon, 2015).  

 

Le territoire du Yukon offre aussi la possibilité de mesurer le potentiel éolien des secteurs résidentiels et 

agricoles afin de calculer l’intérêt pour ceux-ci de devenir autoproducteurs. Le projet a depuis aussi été 

étendu aux communautés autochtones. Selon, Cathy Cottrell, planificatrice principale en énergie au 

ministère de l’Énergie, des Mines et des Ressources du Yukon (courriel, 25 juillet 2019), 

environ 35 personnes ont appliqué à ce programme depuis 2010. Le programme ne peut cependant que 

mesurer le potentiel de deux propriétés par année et n’a donc mené qu’à l’installation de quelques 

systèmes d’autoproduction. Madame Cottrell estime qu’un maximum de cinq éoliennes résidentielles ont 

été érigées suite aux de mesure de vents. Elle souligne que la plupart des résidences yukonaises sont 

localisées dans les vallées, à l’abri du vent, et ne sont donc pas propices à l’installation d’éoliennes. 

 

4.2.5 Limites 

L’implantation d’éoliennes dans un contexte nordique comporte quelques limites.  

La première est reliée au climat. En effet, les températures extrêmes rencontrées au Nunavik peuvent être 

un facteur de risque pour le bris des éoliennes comme cela a été le cas au Yukon. De plus, sous une 

certaine température, généralement -40 °C, l’éolienne doit être arrêtée et ne peut donc pas combler les 

besoins électriques lorsqu’ils sont au plus élevé. 
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La deuxième est reliée à la présence de pergélisol et au risque de dégel de celui-ci qui augmente les coûts 

d’installation et nécessite l’utilisation de technologie novatrice (International Energy Agency, 2012). 

 

La troisième est commune à la plupart des projets énergétiques en territoire isolé. La demande électrique 

des communautés est trop petite pour pouvoir profiter d’économies d’échelles comparativement aux 

projets développés au Québec méridional. À cela s’ajoutent les coûts supplémentaires de transport, de 

maintenance et d’hébergement des travailleurs. (Cherniak et al., 2015) 

 

La quatrième est liée à la nature intermittente de l’énergie éolienne. Puisqu’un réseau électrique ne peut 

pas se fier aux éoliennes installées sur son territoire, celles-ci ne permettent pas de réduire la capacité des 

centrales diesel auxquelles elles sont couplées. Comme dans le cas de l’énergie solaire, l’énergie solaire ne 

permet que d’économiser du carburant, sans contribuer à la fiabilité en puissance (HQD, 2011a). 

 

Finalement, l’installation d’éolienne nécessite la présence de main-d’œuvre qualifiée sur place. Puisque 

celle-ci est pratiquement inexistante, surtout à l’heure actuelle où seulement deux éoliennes sont présentes 

sur le territoire, elle doit être recherchée au Sud. Cette contrainte minimise les retombées économiques et 

sociales locales. 

 

4.3 Petite hydroélectricité 

L’énergie des courants des rivières peut être harnachée à l’aide de petites centrales hydroélectriques. Il 

s’agit d’une autre option disponible au Nunavik pour l’intégration d’énergie renouvelable. 

 

4.3.1 Potentiel de petite hydroélectricité au Nunavik 

Le Nunavik possède un bassin hydrographique impressionnant et son potentiel hydroélectrique est 

naturellement très grand. Des projets de grande envergure comme celui du complexe Grande-Baleine 

proposé dans les années 1980 et abandonné en 1994 ont même déjà été proposés dans la région. 

Cependant, ceux-ci visaient l’alimentation électrique du Québec méridional et non des réseaux autonomes. 

Des projets de plus petite envergure visant à répondre aux besoins des réseaux autonomes seraient 

toutefois envisageables. Ces projets ne seraient probablement pas portés par HQ puisque, selon 

la Politique énergétique du gouvernement du Québec de 1996, le développement des centrales de moins 

de 50 MW ne peut être fait que par les entreprises privées. 
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Mis à part le projet Innavik à Inukjuak, peu d’information est disponible sur le potentiel de petite 

hydroélectricité au Nunavik. Cependant, trois rivières avaient été identifiées comme ayant un potentiel de 

petite puissance dans l’annexe A de l’entente Sanarrutik (2002) : la rivière Kovik située à environ 90 km 

d’Akulivik et d’Ivujivik ; la rivière Decoumte située à environ 20 km de Puvirnituq ; et la rivière Buet se 

déversant dans la rivière Arnaud à une quinzaine de kilomètres de Kangirsuk. Puisque l’entente ne 

mentionne que le nom des cours d’eau ayant un potentiel et non les coordonnées des emplacements 

favorables à l’installation d’une centrale, toutes les mesures précédentes sont approximatives. 

 

4.3.2 Projet Innavik, Inukjuak 

Le projet Innavik visant à répondre aux besoins énergétiques d’Inukjuak grâce à la construction d’une 

centrale au fil de l’eau de 7,25 MW est actuellement présenté devant la Régie. Ce projet est porté à parts 

égales par la corporation foncière Pituvik d’Inukjuak et la compagnie privée Innergex et a une valeur 

totale d’environ 125 M$ (HQ, 2019a). La centrale serait située à environ 10 km en amont d’Inukjuak sur 

la rivière du même nom. Le projet comprend aussi la construction d’une nouvelle centrale thermique de 

réserve qui servira à assurer la fiabilité de l’alimentation électrique et à pallier à la baisse de la production 

hivernale en raison de la plus faible hydraulicité. 

 

Ce projet en est à sa deuxième mouture puisqu’il a déjà achoppé à l’automne 2012 lors de l’incapacité des 

partenaires à s’accorder avec HQ sur la valeur du contrat de vente d’électricité (Rodon et Therrien, 2017). 

Ces premières négociations ont cependant mis la table pour la réalisation du projet puisqu’elles ont permis 

à la communauté de débattre sur la pertinence de celui-ci, notamment au moyen de micros ouverts à la 

radio locale (Cherniak et al., 2015). Ces débats ont permis à la population d’exprimer ses craintes et ses 

attentes face au projet et aux promoteurs de répondre aux questions des habitants et de modifier leur 

projet. Ainsi, lors d’un référendum sur la réalisation du projet en 2010, 83 % de la population s’est 

positionnée en sa faveur (Cherniak et al., 2015). Il est clair qu’un processus de consultation bien mené 

permet de bonifier un projet et d’améliorer son acceptabilité sociale. 

 

Cette fois-ci, les partenaires ont réussi à s’entendre avec HQ sur un contrat d’approvisionnement en 

électricité d’une durée de 40 ans. Ce contrat prévoit qu’HQ (2019a) verse un montant annuel fixe en 

contrepartie d’une énergie et d’une puissance garanties. Malgré l’introduction d’un partenaire privé, les 

coûts évités en carburant font en sorte que le montant versé par HQ serait 20 % inférieur aux coûts 

d’exploitation de la centrale actuelle. 
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Les 7,25 MW du projet Innavik permettraient de combler les besoins électriques d’Innavik la majorité de 

l’année en plus de combler les besoins de chauffage des bâtiments et de l’eau présentement comblés par le 

mazout. La figure 4.6 illustre en effet que la production de la centrale ne sera pas suffisante pour combler 

les besoins en énergie lors des mois hivernaux. La construction de la centrale hydroélectrique mènera 

donc à la conversion des systèmes de chauffage résidentiel à la biénergie (électricité et mazout) ainsi qu’à 

la conversion des systèmes de chauffage de l’eau complètement à l’électricité (HQD, 2019a). Cette 

augmentation de la demande électrique de chacun des 480 foyers implique cependant que leurs entrées 

électriques soient remplacées afin d’en augmenter la capacité. L’utilisation de l’électricité comme énergie 

principale pour le chauffage mènera aussi à des modifications tarifaires adaptées spécialement pour le 

village. La réduction de plus de 80 % de la consommation d’hydrocarbures dans le village permettra de 

réduire d’environ 700 000 tonnes les émissions de CO2 équivalent sur une période de 40 ans soit 

17 500 tonnes par année (HQD, 2019a). 

 

 

Figure 4.6 : Répartition des besoins en énergie prévus en 2030 et courbe de puissance contractuelle 

(tiré de : HQD, 2019a) 

 

En plus de ses retombées environnementales positives, le projet Innavik vient aussi combler des besoins 

sociaux et économiques grâce à l’implication financière de la corporation foncière qui permet d’aligner les 

objectifs environnementaux aux objectifs économiques locaux.  
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Comme l’explique Eric Atagotaaluk, président de la corporation foncière Pituvik (MOOC Nordicité, 2016, 

24 octobre), le projet a été conçu dans une optique de développement économique pour la communauté en 

misant entre autres sur la création d’emplois lors de la construction et de l’exploitation de la centrale. De 

plus, les revenus tirés de l’exploitation seront réinvestis pour supporter les besoins de la communauté 

comme l’éducation et le soutien des jeunes et des aînés (Cherniak et al., 2015). L’accroissement de la 

production électrique et la réduction de son coût pourraient aussi permettre l’implantation d’une serre 

(HQ, 2019a). Celle-ci permettrait de créer des emplois locaux, pourrait avoir un volet éducatif, réduirait le 

coût de l’alimentation et augmenterait l’offre de produits frais et sains. 

 

4.3.3 Limites 

L’implantation de petites centrales hydroélectriques dans un contexte nordique comporte quelques limites. 

 

La première est évidemment le potentiel limité de cette ressource intimement lié au réseau hydrographique 

voisin de chaque communauté. Si celui-ci n’est pas propice, aucun développement hydroélectrique n’est 

envisageable. Il est aussi possible de se questionner sur la viabilité de tels projets si la centrale se situe à 

une certaine distance des villages en raison de l’éloignement. En effet, cette distance supplémentaire 

augmente les dépenses liées à la construction des chemins d’accès pour la construction de la centrale et 

surtout celles liées au raccordement électrique. Dans certains cas, les coûts de raccordement pourraient 

être aussi élevés que ceux de la construction. Les coûts de raccordement du projet Innavik n’ont pas pu 

être dissociés du coût total du projet par l’auteur, mais le coût de raccordement du village de la Romaine 

qui sera détaillé dans la sous-section 4.8 permet de prendre conscience de cet enjeu. 

 

La deuxième est le coût élevé des infrastructures hydroélectriques comparativement à d’autres sources 

d’énergie renouvelable, bien que ce coût soit compensé par la nature prévisible de l’hydroélectricité qui 

permet d’économiser sur les installations diesel. Cherniak et al. (2015) rappellent que les subventions 

gouvernementales pour le développement des énergies renouvelables sont limitées. Ainsi, un projet 

hydroélectrique nécessitant d’importants investissements initiaux, mais peu d’entretien pourrait manquer 

de financement pour voir le jour. De même, l’accord d’une subvention généreuse dans une communauté 

pour un projet de centrale hydroélectrique pourrait limiter le financement disponible pour le 

développement d’autres filières ailleurs. 

 

La troisième est les coûts cachés associés au changement de méthode de production de chaleur comme 

dans le cas du projet Innavik. La conversion au chauffage électrique de l’eau et au chauffage à la biénergie 
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de l’air entraînera effectivement des coûts supplémentaires par rapport à des projets d’énergie 

intermittente. Ces coûts représentent toutefois une occasion de développement économique local si des 

Nunavimmiut sont engagés pour réaliser ce travail.  

 

La quatrième est la faible fenêtre annuelle pour la construction des infrastructures. Celle-ci force un suivi 

plus serré du respect des échéanciers et nécessite que plusieurs étapes normalement étalées dans le temps 

soient superposées (Anselmi, 2019, 29 août). 

 

4.4 Hydrolienne 

Les hydroliennes se servent de la force des courants sous-marins afin de produire de l’électricité. Elles 

fonctionnent sur un principe similaire à celui des éoliennes à la différence de la force les mettant en 

mouvement. Les hydroliennes sont réparties en trois types (Laws et Epps, 2016 ; HQ, 2015) illustrés par la 

figure 4.7 : à axe vertical, à axe horizontal et à oscillation.  

 

 

Figure 4.7 : Types d’hydroliennes (tiré de : HQ, 2015, p. 5) 

 

HQ a déjà étudié le potentiel d’implantation des hydroliennes au Québec, mais s’est maintenant écarté de 

cette avenue. En effet, en 2013, le gouvernement du Québec a annoncé le financement d’un projet conjoint 

de RER Hydro, HQ et Boeing afin d’installer plusieurs hydroliennes dans le fleuve Saint-Laurent qui n’a 

finalement jamais abouti (The Canadian Press, 2013, 11 novembre). Cependant, cette technologie pourrait 

être utilisée dans des contextes spécifiques comme celui des réseaux autonomes du Nunavik. C’est 

pourquoi le gouvernement québécois a octroyé en 2017 41 364 $ à Makivik pour analyser le potentiel de 

production de cette énergie. 
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Bien qu’aucune étude ne porte présentement spécifiquement sur le potentiel hydrolien du Nunavik, HQ 

(2015), en se basant sur le potentiel canadien, la proportion des cours d’eau situés au Québec et la 

faisabilité technique, estime que le potentiel total pour le Québec est d’environ 525 à 788 MW. 

 

Les hydroliennes ont l’avantage de fournir une énergie relativement prévisible et de ne pas obstruer le 

paysage (HQ, 2015). De plus, leur impact sur la vie marine est relativement minime puisque les poissons 

évitent les hydroliennes. Même en cas de contact, les taux de survie varient entre 96 et 98 % (Laws et 

Epps, 2016). Les hydroliennes de moins de 50 MW (largement suffisantes pour les besoins du Nunavik) 

ne perturbent pas non plus la sédimentation de manière substantielle (Laws et Epps, 2016). Ces raisons ont 

mené les participants aux ateliers organisés dans le cadre de Parnasimautik (2014) à déterminer que les 

hydroliennes « pouvaient constituer des solutions de rechange aux centrales au diesel et au développement 

hydroélectrique de grande envergure au Nunavik. » 

 

Par contre, HQ estime qu’il est rare de trouver des sites où toutes les bonnes conditions d’opération sont 

réunies puisque la profondeur du cours d’eau doit être d’au moins 6 mètres et que la vitesse du courant 

doit être d’au moins 2 mètres par seconde. De plus, une hydrolienne ne peut convertir qu’environ 15 % de 

l’énergie cinétique d’une rivière. Finalement, l’hiver peut compliquer leur fonctionnement et diminuer 

leur rendement saisonnier. (HQ, 2015) 

 

4.5 Biomasse 

Peu de biomasse est disponible au Nunavik en raison de la faible végétation. Au Sud, la taïga comporte un 

couvert forestier relativement faible et au Nord la toundra est presque dénudée d’arbres (Berteaux et al., 

2014). Les déchets de l’industrie du bois ne peuvent donc pas être valorisés pour produire de l’énergie 

comme c’est le cas dans d’autres régions. 

 

Cependant, il est aussi possible de valoriser les matières résiduelles municipales. Cette valorisation 

énergétique peut être une solution de rechange à l’enfouissement. Par différents procédés comme la 

combustion, la gazéification ou la pyrolyse, ces déchets peuvent ainsi être convertis en électricité ou en 

chaleur (Écothech Québec, 2016). Cette solution pourrait être particulièrement adaptée au Nunavik où les 

matières résiduelles sont gérées différemment du reste de la province et où aucun système de recyclage 

n’est mis en place de façon concertée (ARK, 2015). Plutôt que d’être brûlées sans valorisation, enfouies 

ou entreposées, les matières résiduelles pourraient permettre de subvenir partiellement aux besoins de 

chauffage ou d’électricité. 
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Le potentiel énergétique des déchets pour l’ensemble du Nunavik est toutefois limité. Belzile et al. 

rapportent que le potentiel de chaleur des déchets n’y est que de 227 kW thermique par 1 000 habitants 

comparativement à 434 kW à Schefferville. Selon eux, la région ne produit tout simplement pas assez de 

déchets pour que cette option puisse être pertinente. 

 

Malgré tout, le potentiel énergétique des déchets de Kuujjuaq, plus grande communauté du Nunavik, est 

suffisant pour qu’une étude de faisabilité ait été complétée par la firme danoise Ramboll (2019). Ce projet 

utiliserait la combustion contrôlée des matières résiduelles municipales afin de combler une partie de la 

demande en chauffage des bâtiments principaux de Kuujjuaq comme l’hôpital, l’école secondaire, l’école 

primaire, la caserne de pompiers, les bureaux de l’ARK et le garage municipal à l’aide d’une boucle 

d’échange de chaleur. Sous cette forme, un tel projet n’entrerait pas dans le cadre d’analyse de cet essai. 

Cependant, si une boucle d’échange de chaleur était déjà existante dans un village nordique, il serait 

parfaitement logique de croire que la récupération de chaleur de sa centrale diesel serait privilégiée. 

Ramboll estime en se basant sur ses multiples expériences au Groenland qu’un tel projet pourrait être 

rentable après une période de cinq à dix ans et que le prix de la chaleur qu’il distribuerait serait compétitif 

avec celui du mazout. 

 

Malgré cela, le potentiel des autres villages nordiques reste à démontrer. Puisque leurs populations sont 

inférieures à celle de Kuujjuaq, leurs productions de matières résiduelles et donc de gisements de 

biomasse le sont tout autant. Kuujjuaq accueille aussi les bureaux de plusieurs organismes du Nunavik qui 

sont autant de bâtiments principaux à chauffer. 

 

4.6 Gaz naturel 

Le gaz naturel n’est pas une énergie renouvelable, mais sa combustion engendre tout de même 

environ 35 % moins de GES que celle du diesel (ICF, 2013). Le remplacement d’un combustible par un 

autre pourrait donc présenter un avantage environnemental. Cet avantage serait d’autant plus grand avec le 

gaz naturel renouvelable issu de la biométhanisation. Celui-ci ne représente toutefois qu’une infime partie 

du gaz naturel présentement distribué au Québec et ne devrait atteindre que 5 % en 2025 (ministère de 

l’Énergie et de Ressources naturelles, 2019). 

 

Malheureusement, aucun gazoduc ne se rend jusqu’aux villages du Nunavik. La distribution de gaz naturel 

devrait donc se faire par bateau comme pour tous les autres carburants présentement utilisés. Puisque la 

densité du gaz naturel est trop faible pour que son transport maritime soit viable, sa liquéfaction devrait 
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être envisagée. En effet, une fois refroidi jusqu’à ce qu’il atteigne l’état liquide (-162 °C), son volume est 

réduit de 600 fois environ. Le GNL doit être transporté sur des navires-citernes spécifiquement conçus 

pour cet usage (Énergie Saguenay, s. d.). La figure 4.8 schématise ce processus. 

 

 

Figure 4.8 : Liquéfaction et transport du gaz naturel (tiré de : IHRDC, s. d.) 

 

Une analyse de cycle de vie se révèle utile afin de mieux comparer les émissions de GES du gaz naturel et 

du diesel. Celle-ci, plutôt que de seulement comparer la phase de combustion, permet de comparer les 

émissions de GES des deux carburants à toutes les étapes dès leur extraction. À la connaissance de 

l’auteur, aucune analyse de cycle de vie n’existe pour comparer le diesel et le gaz naturel au Nunavik. 

Cependant, Yukon Energy a mandaté trois firmes pour conduire de telles analyses sur son territoire. Les 

trois analyses de cycle de vie convenaient que la transition du diesel au gaz naturel comme carburant 

permettrait à la compagnie d’économiser des sommes substantielles, d’émettre moins de GES, de 

particules et d’azote ainsi que de réduire le bruit de ses centrales (Yukon Energy, s. d.). La compagnie a 

donc entamé la transition de ses centrales thermiques vers le gaz naturel en 2015. La figure 4.9 compare 

sur leurs cycles de vie les émissions de GES de trois carburants : le gaz naturel de schiste, le gaz naturel 

conventionnel et le diesel. Elle démontre que le diesel est le plus polluant. Bien qu’une analyse de cycle 

de vie réalisée au Yukon diffère légèrement d’une qui serait réalisée au Nunavik en raison du transport qui 

se fait par camion et non par bateau, la figure 4.9 illustre que la majorité des émissions de GES provient 

de la combustion dans la centrale et que la modification du mode de transport n’apporterait pas de 

changements significatifs. 
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Figure 4.9 : Analyse de cycle de vie des émissions de GES du gaz naturel de schiste, du gaz naturel 

conventionnel et du diesel servant à alimenter une centrale électrique (kg d’équivalent CO2/MWh) 

(tiré de : ICF, 2013, p.15) 

 

4.6.1 Limites 

La plus grande limite pour la transition vers le gaz naturel est son transport. L’absence de lien routier avec 

le reste du Québec oblige l’utilisation de navires-citernes conçus pour transporter du GNL et les navires 

présentement utilisés ne pourraient pas inclure ce type de carburant. L’intérêt d’achat d’une nouvelle flotte 

par les transporteurs privés desservant actuellement le Nunavik demeure très hypothétique. Certains 

navires-citernes pourraient avoir une capacité de transport suffisamment petite pour être adaptés à la 

production électrique du Nunavik. En effet, le volume de GNL transporté par navire peut être aussi bas 

que 1000 m
3
. Un tel volume pourrait permettre de produire environ 6,08 GWh d’électricité alors que la 

production annuelle des réseaux autonomes varie en 2,0 GWh à Aupaluk et 20,2 GWh à Kuujjuaq pour un 

total de 93,1 GWh (Enbridge, s. d. ; HQD, 2018a ; International Gas Union, 2012). Il y aurait donc 

possibilité d’utiliser des navires-citernes adaptés au volume de GNL nécessaire. 

 

 

1000 m3GNL ∗
585 m3gaz naturel

m3GNL
∗  

10 395 kWh

1 m3gaz naturel
∗  

1 GWh

1000000 kWh
 = 6,08 GWh  

 

Par contre, la transition entre la production d’électricité au diesel et au gaz naturel de tous les réseaux 

autonomes ne pourrait pas être simultanée. Ce contexte mènerait alors à deux systèmes de transport de 

carburant parallèles qui viendraient réduire les possibles économies d’échelle. En plus, l’intérêt de cette 
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conversion pour les réseaux dotés de centrales diesel récentes ou vouées à être alimentés par des énergies 

renouvelables comme à Inukjuak semble nul, réduisant d’autant les économies d’échelle. 

 

Finalement, bien que les émissions de GES d’une centrale alimentée au gaz naturel soient inférieures à 

celles d’une centrale au diesel, elles demeurent bien plus élevées que l’électricité produite par les énergies 

renouvelables. 

 

4.7 Petit réacteur nucléaire modulaire 

Les petits réacteurs modulaires (PRM) sont des unités de production d’électricité ayant comme source 

d’énergie un combustible nucléaire. Contrairement aux réacteurs « traditionnels » qui ont une puissance 

moyenne d’un peu moins de 900 MW (International Atomic Energy Agency, 2019), les PRM peuvent 

produire de quelques centaines de kilowatts jusqu’à une puissance maximale de 300 MW. Les PRM, 

comme leur nom l’indique, sont construits en modules dans une usine. Ils sont ensuite déplacés jusqu’à 

leur site d’opération où ils peuvent être assemblés en chaîne ou seuls en fonction des besoins 

(Laboratoires Nucléaires Canadiens, 2016). Selon leur puissance, les PRM peuvent avoir une taille variant 

de celle d’un sous-sol de maison à celle d’un édifice (Olivier, 2018, 8 octobre).  

 

Aucun PRM n’existe pour l’instant au Canada ni ailleurs dans le monde. Les Laboratoires nucléaires 

canadiens (2016) veulent cependant bâtir le premier prototype d’ici 2026. En 2018, selon l’Agence 

internationale de l’énergie atomique (2018), une cinquantaine de modèles et de concepts de PRM étaient 

en développement dans le monde, dont quatre qui étaient à un stade avancé de construction. Selon Sue 

Ion, ingénieure spécialiste du secteur nucléaire, il faudra attendre les années 2030 ou 2040 pour que cette 

technologie s’installe et puisse contribuer à la décarbonisation du secteur énergétique (Harrabin, 2016, 

23 mars). 

 

Les PRM peuvent être utilisés en combinaison avec d’autres sources d’énergie et peuvent donc servir 

d’énergie de base pour les énergies renouvelables intermittentes. Leur nature modulaire permet aussi 

d’augmenter la capacité de production en fonction des besoins des communautés. De plus, une étude des 

Laboratoires nucléaires canadiens tend à démontrer que leur coût de construction et de fonctionnement est 

inférieur à celui des centrales au diesel dans le contexte nordique canadien (Moore, 2016).  

 

Évidemment, même si les PRM émettent peu de GES, ils produisent des déchets radioactifs 

potentiellement dangereux. Actuellement, au Canada, les déchets nucléaires des centrales 
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« traditionnelles » sont entreposés in situ puisqu’aucun site d’enfouissement n’existe encore pour 

l’ensemble du pays (Carrière, 2019, 18 janvier). Même lorsqu’un tel site existera, d’éventuels déchets 

radioactifs du Nunavik devraient être acheminés par bateau jusqu’au sud de la province puis par voie 

terrestre afin de pouvoir être entreposés. Le risque environnemental de telles installations électriques est 

donc non-négligeable. 

 

D’ailleurs, les Inuits se sont prononcés à de nombreuses reprises contre le développement de l’énergie 

nucléaire qui pourrait avoir des impacts considérables et non réversibles sur le territoire et par conséquent 

sur leur mode de vie traditionnel. Par exemple, lors d’une réunion tenue en 2005 à Kuujjuaq portant sur la 

gestion à long terme des résidus nucléaires au Canada, les participants se sont positionnés en faveur de 

l’arrêt de l’utilisation de l’énergie nucléaire au Canada. De surcroit, ils ont fait valoir qu’ils étaient en 

opposition directe à ce que les déchets nucléaires soient entreposés, éliminés ou transportés sur leur 

territoire. (Inuit Tapiriit Kanatami, 2005) Plus récemment, en 2014, après trois ans de consultation, l’ARK 

et la Société Makivik se sont opposés d’une voix commune à l’exploitation d’une mine d’uranium. Selon 

ces organisations, les éléments radioactifs comportent un risque trop important pour la faune intimement 

liée à la culture et à l’alimentation des Inuits (CBC News, 2014, 4 décembre). 

 

4.8 Raccordement au réseau intégré 

L’alimentation électrique des quinze communautés du Nunavik à l’étude est assurée par des réseaux 

autonomes en raison de leur éloignement du reste de la province. Cet éloignement, combiné avec la faible 

population du Nunavik et la nature particulière de son territoire rend le raccordement au réseau intégré 

d’HQ une option très coûteuse et techniquement difficile. 

 

Cependant, la faible intensité carbone du parc de production d’HQ alimentant le réseau intégré pourrait 

être une option très intéressante de réduction de GES en cas de raccordement. HQ a d’ailleurs récemment 

choisi cette option à deux reprises en choisissant de raccorder le réseau autonome du village de la 

Romaine sur la Côte-Nord et celui des Îles-de-la-Madeleine. Un tel projet est aussi envisagé dans le nord 

de l’Ontario afin de raccorder une quinzaine de communautés au réseau intégré. Le gouvernement du 

Québec s’était engagé en 2002 à financer une étude portant sur une ligne de transport d’électricité qui 

permettrait l’alimentation en électricité de tous les villages du Nunavik et de la minière Raglan (Société 

Makivik, ARK et Gouvernement du Québec, 2002). Selon les recherches de l’auteur, cette étude n’a 

cependant jamais abouti. Le raccordement de Kuujjuaq au réseau intégré a aussi été étudié lors du 

remplacement de la centrale en 2010. Cette option a cependant été écartée par HQD (2007) puisque la 
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construction d’une ligne de transport de quelque 450 km et d’un poste de départ et d’arrivé aurait 

représenté un investissement d’environ 347,8 M$ et des charges annuelles de l’ordre de 30 M$. Ces coûts 

étaient bien plus élevés que ceux liés à la construction d’une nouvelle centrale. Après analyse de 

conditions actuelles, de par sa position géographique, seule la centrale alimentant les communautés de 

Kuujjuarapik et Whapmagoostui se prêterait au raccordement au Nunavik. 

 

4.8.1 Kuujjuarapik et Whapmagoostui  

L’idée de raccorder les villages de Kuujjuarapik et Whapmagoostui au réseau intégré n’est pas récente. 

Frédéric Brassard (entrevue, 18 juillet 2019), conseiller relations avec les autochtones chez HQ, explique 

que ce raccordement est intimement lié à la création d’une route reliant ces villages à celle s’arrêtant 

actuellement à Radisson. En fait, tout porte à croire que le raccordement ne pourrait pas se faire sans le 

prolongement de la route, option qui n’est pas envisagée pour l’instant. HQ a d’ailleurs déjà évalué le 

potentiel de prolongement du réseau électrique intégré et de la route en 1990. Cependant, à la 

connaissance de monsieur Brassard, l’entreprise n’a pas révisé cette étude depuis. Évidemment, les coûts 

associés à la construction à cette époque ne se comparent pas à ceux en date d’aujourd’hui. Une nouvelle 

étude serait donc nécessaire pour obtenir des données actualisées si jamais le raccordement était envisagé. 

  

Une étude économique du prolongement de la route a cependant été effectuée dans le cadre du Plan Nord. 

Celle-ci n’est pas publique, mais conclue que le projet ne se fera probablement pas à court terme sauf en 

cas de développement hydroélectrique de grande puissance dans la région (Denis Audette, entrevue, 

21 mars 2019). 

 

Puisque le taux d’émission de CO2 associé aux approvisionnements en électricité du réseau intégré est 

presque nul (0,5 kg/MWh en 2018 [HQ, 2018]), le raccordement des villages de Kuujjuarapik et de 

Whapmagoostui permettrait de réduire à presque zéro les émissions de GES liées à la production et la 

consommation d’électricité à cet endroit. En plus d’éliminer la production d’électricité à partir de diesel, 

cette option permettrait aussi d’électrifier les systèmes de chauffage des bâtiments et de l’eau à l’aide du 

mazout puisque l’interdiction d’utiliser l’électricité pour des usages thermiques n’aurait plus de sens dans 

un contexte où cette électricité serait propre et renouvelable. Également, la charge électrique 

supplémentaire associée à ce raccordement serait minime pour l’ensemble du réseau et ne nécessiterait pas 

d’augmentation de la capacité de production du parc d’HQ. 

Bref, bien que le raccordement ne semble pas être une option envisagée par HQ pour l’instant dans le cas 

du Nunavik, celle-ci demeure une des seules permettant de réduire les émissions de GES à presque zéro. 
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4.8.2 Village de la Romaine 

Des travaux sont en cours afin de raccorder le réseau autonome du village de la Romaine sur la Côte-Nord 

au réseau intégré d’HQ. Ce projet dont la mise en service est prévue pour 2021 s’intègre dans le plan 

stratégique 2016-2020 de l’entreprise (HQ, s. d.). 

 

Le village de près de 1 000 habitants est présentement alimenté par une centrale diesel vétuste et plusieurs 

options ont été envisagées afin de répondre à la demande électrique de ses habitants : le raccordement au 

réseau intégré à l’aide d’une ligne de 25 kV couplé à la construction d’une nouvelle centrale thermique 

froide garantissant la fiabilité ; le raccordement à l’aide d’une ligne de 34 kV ; le raccordement à l’aide 

d’une ligne de 161 kV ; et la construction d’une nouvelle centrale thermique. Le tableau 4.2 conçu par 

HQD compare ces différentes options en termes de coûts, de qualité de service et d’impacts 

environnementaux. Il permet de constater que la construction d’une nouvelle centrale thermique est 

l’option menant aux moins d’heures d’interruption de service, mais est de loin la plus polluante 

(3,8 millions de litres de diesel par année) ainsi que la plus coûteuse. HQD (2017a) juge donc que cette 

solution est « inacceptable ». Il permet aussi de constater que le coût du raccordement varie grandement en 

fonction de la tension de la ligne reliant le réseau autonome au reste du Québec et influence faiblement le 

nombre d’heures d’interruption annuelles. 

 

Tableau 4.2 : Comparaison des options pour alimenter le village de la Romaine (tiré de : HQD, 

2017a, p.9) 
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HQD (2019b) a finalement opté pour le raccordement du village à l’aide d’une ligne de 34 kV de 112 km 

partant du village de Natashquan et l’ajout de trois sous-postes. La ligne sera toutefois construite avec des 

portiques en bois à 161 kV afin « d’assurer une robustesse adaptée au climat du territoire. » (HQ, s. d.) 

HQD (2017a) soutient que la proximité du village de la Romaine avec le réseau intégré a pesé en faveur 

du raccordement.  

 

La ligne devait à l’origine être mise en fonction en 2019, mais des délais liés à l’obtention des 

autorisations gouvernementales ont repoussé la mise en service prévue à 2021 (HQD, 2019b). Ces délais 

administratifs menant à une hausse de coûts et une augmentation de la durée de vie de la centrale diesel 

seraient à prendre en compte lors de l’analyse de faisabilité du raccordement de réseaux autonomes du 

Nunavik. Il est aussi intéressant de noter que, bien que le contexte soit différent sur la Côte-Nord, le projet 

de raccordement sera complété même sans la connexion routière prévue initialement. Finalement, il faut 

garder en tête que la distance séparant Radisson de Kuujjuarapik (environ 160 km à vol d’oiseau) est 

environ le double de celle séparant Natashquan de la Romaine (environ 80 km à vol d’oiseau). 

 

4.8.3 Îles-de-la-Madeleine 

Dans le cadre de son plan stratégique 2016-2020, HQ désire aussi raccorder le réseau autonome des Îles-

de-la-Madeleine au réseau intégré. Il est prévu que deux câbles sous-marins d’environ 225 km et d’une 

capacité de 80 MW relient le plus important réseau autonome québécois à la Gaspésie d’ici 2025 (HQ, s. 

d.). 

 

Ce projet, bien que s’inscrivant dans un contexte bien différent de celui du Nunavik, démontre la volonté 

de la société d’État de réduire ses émissions de GES et sa capacité à surmonter des difficultés techniques 

importantes pour y arriver. De plus, dans le cadre de ce projet, HQ (s. d.) minimise les impacts de ses 

travaux sur la faune marine locale et réduit les impacts de ses activités sur les pratiques traditionnelles de 

pêche. Ces efforts de protection des milieux naturels ainsi que des activités traditionnelles sont 

transférables dans le contexte du Nunavik où ces aspects jouent un rôle primordial. 

 

4.8.4 Nord de l’Ontario 

Un projet de raccordement de 17 communautés isolées du nord de l’Ontario porté conjointement par ces 

communautés et par une entreprise privée a reçu l’approbation de la Régie de l’énergie de l’Ontario 

en 2019 (Wataynikaneyap Power, 2019). 
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Dans une analyse économique publiée en 2014, l’Ontario’s Independent Electricity System Operator 

(2014) évaluait le coût du diesel servant à produire de l’électricité pour ces communautés à 90 M$ par 

année et les économies de diesel liées à leur raccordement au réseau intégré à 1 G$ pour les 40 années 

suivantes. 

 

Ce projet de 1,6 G$ n’a toutefois pas que des retombées environnementales. Plusieurs résidents 

autochtones de ces communautés rencontrés par CBC (Purdon et Palleja, 2018, 2 décembre) expliquent 

que les retombées économiques et sociales sont aussi, sinon plus, importantes. 

 

En effet, la construction de 1 800 km de lignes de transmission créera 260 emplois dans une région ayant 

un taux de chômage sept fois plus élevé que la moyenne canadienne. Des programmes de formation de la 

main-d’œuvre sont justement inclus dans le projet. La participation financière des communautés leur 

permettra aussi de profiter de retombées économiques récurrentes pour les années à venir. Dans le 

reportage, Curtis Rae, résident de Deer Lake, explique la fierté qu’il ressent en participant à ce projet 

structurant pour la région : « I would definitely be proud […] It’s something I can tell my kids dad helped 

build. It would put a smile on their face. » 

 

Le raccordement au réseau intégré permettra aussi d’assurer une alimentation électrique où les centrales 

diesel ne suffisaient pas à répondre à la demande. Nathan Singleton de Kingfisher espère que le 

raccordement pourra régler le problème de logement de sa communauté puisque la centrale existante ne 

produisait même pas assez d’électricité pour le trop peu de maisons qu’elle desservait. Il espère aussi que 

le projet mène à la création d’un centre communautaire où les jeunes pourront se retrouver et se 

développer sainement. 

 

Bref, le raccordement ne comporte pas que des bénéfices environnementaux, mais permet aussi aux 

communautés de croître sans être limitées par la production électrique.
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 SÉLECTION ET ANALYSE DES MESURES LES PLUS ADAPTÉES AUX RÉSEAUX 5.

AUTONOMES DU NUNAVIK ET LEUR ANALYSE 

Cette section sélectionne et analyse les mesures les plus adaptées aux réseaux autonomes du Nunavik. 

 

5.1 Méthodologie 

Plusieurs types d’outils d’aide à la décision s’offrent afin d’analyser un lot d’options. Le choix de la 

méthodologie est donc très important et se doit d’être justifié. 

 

5.1.1 Type d’outil d’aide à la décision 

À la suite de la consultation de la littérature, l’analyse multicritère a été préférée à l’analyse unicritère 

comme outil d’aide à la décision afin de mieux refléter la complexité de la réalité. En effet, bien qu’une 

analyse unicritère puisse être mathématiquement bien posée, elle peut rarement refléter de manière réaliste 

la réalité. Par exemple, dans le cadre de cet essai, une analyse unicritère pourrait comparer les différentes 

options de réduction de GES liées à la production et à la consommation d’électricité uniquement sur le 

nombre de tonnes de GES évitées. Cette méthodologie éluderait alors tous les aspects sociaux, techniques 

et économiques pourtant essentiels à la réalisation de la transition énergétique dans les réseaux autonomes 

du Nunavik. Or, Roy (1985) explique qu’« aider à la décision, c’est […] apporter l’information qui 

autorise une appréciation plus sûre du champ des possibles et une anticipation plus correcte des résultats 

susceptibles de découler des actions projetées. » Ainsi, même si une analyse multicritère ne mène pas 

nécessairement à une solution optimale, cette démarche s’approche beaucoup plus d’un problème de 

décision réel où les acteurs impliqués recherchent une solution de compromis (Zoller et Béguin, 1992). 

Les graves lacunes de l’analyse unicritère ont motivé le choix de l’analyse multicritère qui, elle, incorpore 

la présence de plusieurs rationalités. 

 

Différentes méthodes d’agrégations des préférences s’offrent pour compléter une analyse multicritère. Les 

deux des principales étant le critère unique de synthèse et le surclassement de synthèse, chacune découlant 

d’écoles de pensées différentes (Roy, 1985). 

 

Le critère unique de synthèse, basé sur l’éthique utilitariste, aide à passer du multicritère au monocritère 

(Previl, 2001). Cette méthode applique le principe de majorité et cherche à choisir la solution qui présente 

le maximum d’avantages pour le plus grand nombre dans la résolution des problèmes sociaux. Une simple 
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somme pondérée permet donc de calculer la performance globale de chacune des options. Guitouni, 

Bélanger et Martel (2010) modélisent la performance globale V(ai) de chaque option ai ainsi : 

 

𝑉(𝑎𝑖) = ∑ 𝜋𝑗 ∗  𝑒𝑖𝑗

𝑛

𝑗=1

 

 

où 𝜋𝑗 représente le coefficient d’importance du critère j et 𝑒𝑖𝑗 , l’évaluation de l’action ai en regard du 

critère j. 

 

Cette méthode d’agrégation postule que tous les critères sont comparables entre eux afin d’arriver à un 

indice moyen. Une option pourrait ainsi obtenir la plus grande performance globale grâce à l’excellente 

évaluation de certains de ses critères qui compenseraient les évaluations négatives des autres. Par 

exemple, les figures 5.1 et 5.2 illustrent l’évaluation de deux options hypothétiques en fonction de 

trois critères : économique, social et environnemental. Dans cet exemple, l’évaluation des options en 

fonction des différents critères est basée sur une échelle allant de - 5 à 5 et le coefficient d’importance (la 

pondération) de chacun des critères est égal à 1. 

 

 

Figure 5.1 : Évaluation de l’option hypothétique 1 
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Figure 5.2 : Évaluation de l’option hypothétique 2 

 

L’option 1 obtient un score de 5 pour le critère économique, de - 3 pour le critère social et de 5 pour le 

critère environnemental. Sa performance globale est donc de 7.  

 

𝑉(option 1) = (1 ∗ 5) + (1 ∗ −3) + (1 ∗ 5) = 7 

 

De son côté, l’option 2 obtient un score de 3 pour le critère économique, de 0 pour le critère social et de 3 

pour le critère environnemental. Sa performance globale est donc de 6. 

 

𝑉(option 2) = (1 ∗ 3) + (1 ∗ 0) + (1 ∗ 3) = 6 

 

Une analyse multicritère agrégée selon un critère unique de synthèse mènerait à la conclusion que 

l’option 1 est plus souhaitable que l’option 2 puisqu’elle maximise l’utilité globale. Toutefois, il est 

possible de constater que cette option, bien que très positive sur les plans économique et environnemental, 

comporte des coûts sociaux importants. De son côté, l’option 2 n’obtient aucun score négatif et obtient 

une performance globale inférieure, mais similaire à celle de l’option 1. Selon l’approche utilitariste de 

l’agrégation par critère unique de synthèse, les effets sociaux négatifs de l’option 1 sont complètement 

compensés par les effets économiques et environnementaux positifs. Cependant, en réalité, les différents 

critères sont rarement parfaitement comparables et il n’est pas clair que la bonne performance d’un critère 

puisse réellement compenser un autre.  

 

Le surclassement de synthèse permet de mieux prendre en compte cette non-comparabilité des critères. 

Cette approche est basée sur l’éthique kantienne que le philosophe (1785) résume ainsi : « Agis 

uniquement d’après la maxime qui fait que tu peux vouloir en même temps qu’elle devienne une loi 
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universelle. » Une personne doit donc se demander si elle peut vouloir rationnellement que tout le monde 

agisse comme elle, même vouloir quelque chose qu’elle ne souhaite pas pour elle-même. Cette approche 

de surclassement suppose qu’il est possible de comparer deux options sur la base d’« au moins aussi bon 

que » (Guitouni, Bélanger et Martel, 2010). Mathématiquement, cette méthode peut se modéliser comme : 

une action ai est au moins aussi bonne qu’une autre ak selon la plupart des critères et il n’existe pas de 

critère selon lequel ai est beaucoup plus mauvaise que ak (Previl, 2001). 

 

Selon l’exemple hypothétique décrit plus haut, la méthode de surclassement de synthèse préfèrerait 

probablement l’option 2 à l’option 1 puisqu’elle est presque aussi bonne que l’option 1 selon les critères 

économiques et environnementaux et il n’existe pas de critère selon lequel elle est beaucoup plus 

mauvaise que l’option 1. Cet exemple permet également de remarquer que le surclassement de synthèse 

mène à des résultats moins définitifs que le critère unique de synthèse en raison de sa définition laissant 

place à l’interprétation. 

 

Bref, l’analyse multicritère a été préférée à l’analyse unicritère comme méthodologie d’aide à la décision 

afin de mieux représenter la réalité des décisions liées à la transition énergétique. Ensuite, la technique 

d’agrégation par surclassement de synthèse a été préférée à celle de critère unique de synthèse malgré la 

plus grande place qu’elle laisse à l’interprétation. Cela est justifié par un souci de réalisme puisque les 

critères des différentes sphères ne peuvent pas se substituer. Ainsi, la méthodologie sélectionnée permet 

de s’assurer que les options retenues ont plus de chance d’être sociétalement acceptables et donc plus de 

chance de se réaliser. 

 

La consultation de la littérature a permis de faire ressortir deux outils d’aide à la décision qui ont inspiré 

celui utilisé dans cet essai, soit principalement la Boussole Bernoise (Office de la coordination 

environnementale et de l’énergie du Canton de Berne, 2008) et, dans une moindre mesure, la Grille 

d’analyse de développement durable (GADD) (Chaire en éco-conseil de l’Université du Québec à 

Chicoutimi, s. d.). La Boussole Bernoise est un outil développé en Suisse permettant d’évaluer la 

durabilité d’un projet selon les trois sphères traditionnelles du développement durable : l’environnement, 

la société et l’économie. Chaque sphère est divisée en plusieurs critères qui sont tous évalués sur une 

échelle allant de - 2 à 2. La GADD, développée au Québec, analyse plutôt les projets selon six sphères : 

l’environnement, la société, l’économie, la culture, l’éthique et la gouvernance. Elle prône l’analyse en 

groupe visant le consensus. Évidemment, puisque l’analyse de cet essai n’est effectuée que par une seule 

personne, cette option n’est pas envisageable. Cet outil évalue chacun des critères avec des valeurs 

numérales de 0 à 100 % et instaure aussi un système de pondération allant de 1 à 3. L’outil utilisé dans cet 
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essai s’inspire donc de ces deux modèles en sélectionnant les parties les plus pertinentes au contexte tout 

en y ajoutant la technique d’agrégation par surclassement de synthèse pour les raisons mentionnées 

précédemment. 

 

5.1.2 Explication du système d’évaluation 

Le système d’évaluation sélectionné s’inspire de la Boussole Bernoise parce qu’il est plus simple que celui 

de la GADD et parce qu’il permet des pointages négatifs reflétant mieux la réalité des impacts. Toutefois, 

une valeur supplémentaire a été ajoutée à chaque extrémité afin de mieux discriminer les résultats de 

l’analyse. Ainsi, plutôt que de varier de - 2 à 2, le système d’évaluation varie de - 3 à 3. Les significations 

de ces valeurs sont représentées dans le tableau 5.1. 

 

Tableau 5.1 : Significations des valeurs du système d’évaluation 

Valeur Signification 

-3 L’option a des impacts négatifs très importants 

-2 L’option a des impacts négatifs importants 

-1 L’option a des impacts négatifs faibles 

0 L’option n’a aucun impact 

1 L’option a des impacts positifs faibles 

2 L’option a des impacts positifs importants 

3 L’option a des impacts positifs très importants 

 

Aucune pondération n’est incluse dans l’analyse multicritère puisque les critères utilisés (voir sous-

section 5.1.3) ont une importance égale et ont été sélectionnés précisément pour le contexte de cet essai. 

De surcroît, l’ajout d’une pondération aurait induit une part supplémentaire de subjectivité dans l’analyse 

en favorisant certains critères au détriment des autres. Finalement, bien que le choix de n’avoir que les 

émissions de GES comme critère environnemental lui accorde dans les faits une plus grande pondération 

que les autres critères, ce choix se justifie par la nature même de l’essai. 

 

5.1.3 Description des critères 

Les critères utilisés pour l’analyse sont inspirés de ceux provenant de la Boussole Bernoise et de la 

GADD. Ils ont cependant été sélectionnés spécifiquement pour le contexte en se référant aux études 

d’impacts (GENIVAR, 2013 et Pituvik Landholding Corporation, 2010), aux consultations (Groupe-cadre 
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de Parnasimautik, 2014 et Inuit Tapiriit Kanatami, 2005) et aux discussions avec les acteurs rencontrés 

dans le cadre de la rédaction de cet essai. Le tableau 5.2 présente chacun de ces critères. Les critères sont 

répartis en quatre sphères : environnementale, sociale, économique et technique. La sphère technique a dû 

être ajoutée aux trois sphères normalement considérées dans le développement durable afin de prendre en 

compte cet aspect essentiel à la réduction des GES liés à l’électricité au Nunavik. En effet, une 

technologie théoriquement parfaite dans les trois sphères traditionnelles, mais immature ou indisponible 

au Nunavik ne pourrait être sérieusement considérée comme une option viable. De plus, seul le critère 

d’émissions de GES a été retenu pour la sphère environnementale afin de refléter la nature de l’essai. Les 

aspects environnementaux ne sont toutefois pas évacués de l’analyse, car plusieurs font partie essentielle 

du critère de mode de vie traditionnel des Inuits et des Cris. Par ailleurs, l’identité des porteurs de projet et 

la séquence logique de transition énergétique sont deux aspects essentiels à la réussite de cette dernière qui 

ne sont pas inclus dans l’analyse multicritère puisqu’ils ne sont pas spécifiques aux différentes options. Ils 

seront cependant analysés dans la section 6. 
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Tableau 5.2 : Description des critères sélectionnés pour l’analyse (inspiré de : Chaire en éco-conseil de 

l’Université du Québec à Chicoutimi, s. d. et Office de la coordination environnementale et de l’énergie 

du Canton de Berne, 2008)  

Sphère Critère Description 

E
n

v
ir

o
n

n

em
en

ta
le

 

Émissions de 

GES 

Ce critère évalue si l’option influence le niveau d’émission de GES pour 

une communauté où elle serait implantée. 

S
o

ci
a

le
 

Mode de vie 

traditionnel 

Ce critère évalue si l’option respecte le mode de vie traditionnel des 

Inuits et des Cris. Il se réfère notamment à l’usage du territoire, à 

l’impact sur la faune et la flore ainsi que la chasse et la cueillette. 

Qualité de vie 

Ce critère évalue si l’option améliore ou détériore la qualité de vie des 

membres de la communauté. Il comprend, entre autres, les émissions de 

polluants autres que les GES et le dégagement de bruit et d’odeur. 

Lutte contre la 

pauvreté 

Ce critère évalue si l’option permet de soutenir les plus démunis et les 

plus vulnérables parmi les communautés. La lutte contre la pauvreté 

peut par exemple passer par la baisse du niveau des prix des biens de 

consommation comme l’énergie et l’alimentation. 

É
co

n
o

m
iq

u
e 

Finances 

publiques 

Ce critère évalue si l’option promeut une utilisation efficace des fonds 

publics. 

Développement 

économique 

local 

Ce critère évalue si l’option peut stimuler le développement économique 

local en développant de nouvelles industries locales ou en créant des 

emplois pour les membres de la communauté au niveau de la 

construction, de l’entretien ou ailleurs. 

T
ec

h
n

iq
u

e 

Disponibilité 

de la 

technologie à 

court terme 

Ce critère évalue si la technologie nécessaire à l’implantation de l’option 

est disponible à court terme. 

Adéquation au 

contexte du 

Nunavik 

Ce critère évalue si la technologie nécessaire à l’implantation de l’option 

est adaptée au contexte nordique et isolé du Nunavik. 
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5.2 Présentation et analyse des résultats 

Plusieurs options sont disponibles pour réduire la quantité de GES au Nunavik. Elles ne sont cependant 

pas toutes directement liées à la production et à la consommation d’électricité. Ainsi, trois options liées à 

l’efficacité énergétique et huit options liées à la production d’électricité ont été sélectionnées pour cette 

analyse. Les huit alternatives à la production d’électricité à partir de diesel sont : les panneaux solaires, les 

éoliennes, les petites centrales hydroélectriques, les hydroliennes, la biomasse, le gaz naturel, les PRM et 

le raccordement au réseau intégré. Les trois mesures d’efficacité énergétique sélectionnées sont : la 

récupération de chaleur des centrales diesel, l’installation de pompes à chaleur et l’asservissement de la 

température en fonction de la température extérieure. 

 

Deux mesures d’efficacité énergétiques mentionnées dans la section 3 ont été écartées en réseau de leur 

lien trop ténu avec la production et la consommation d’électricité. Il s’agit de l’augmentation de 

l’étanchéité à l’air des résidences et de l’éducation à l’utilisation efficace des systèmes de chauffage. En 

effet, ces mesures n’auraient comme effet potentiel que de limiter le chauffage électrique d’appoint qui 

demeure somme toute marginal comme le rappelle HQD (2019c). Cependant, ces options ont certainement 

des avantages environnementaux et ne sont pas à rejeter. L’augmentation de l’étanchéité à l’air est certes 

plus difficile à implanter dans un contexte de fonds limités pour répondre à la crise du logement, mais 

l’éducation à l’utilisation efficace des systèmes de chauffage comme le propose Jean-François Gravel 

(conversation téléphonique, 25 juin 2019) pourrait être considéré comme un low hanging fruit. 

 

Les grilles d’analyses multicritères complétées sont présentées aux annexes 5 et 6. La première se rapporte 

aux options d’efficacité énergétique et la deuxième, aux options de production d’électricité. Ces grilles 

présentent les résultats de chacune des options pour tous les critères énoncés dans la sous-section 5.1.3. De 

plus, la moyenne de chaque sphère a été calculée afin d’éviter que celles comportant un plus grand 

nombre de critères obtiennent des pointages plus élevés et soient avantagées. 

 

Les tableaux 5.3 et 5.4 rapportent les moyennes de chaque sphère pour toutes les options analysées. Ils 

permettent de constater qu’elles obtiennent évidemment toutes une moyenne positive pour la sphère 

environnementale en raison du biais de sélection.  
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Tableau 5.3 : Moyenne par sphère des options liées à l’efficacité énergétique 

Sphère 
Récupération de chaleur 

des centrales diesel 
Installation de 

pompes à chaleur 

Asservissement de la 
température en fonction de 
la température extérieure 

Environnementale 3.00 1.00 1.00 

Sociale 2.00 1.00 1.00 

Économique 3.00 1.50 1.50 

Technique 2.00 1.00 2.50 

Moyenne 2.50 1.13 1.50 

 

Tableau 5.4 : Moyenne par sphère des options liées à la production d’électricité 

Sphère 
Panneaux 

PV 
Éoliennes 

Petite 
hydroélect

ricité 

Hydrolienn
es 

Biomasse 
Gaz 

naturel 
PRM 

Raccorde
ment 

Environnementale 2.00 3.00 3.00 3.00 2.00 1.00 3.00 3.00 

Sociale 1.00 1.33 1.33 1.33 0.00 0.00 -1.00 1.67 

Économique 0.50 1.50 2.50 1.50 0.50 -1.00 0.50 0.00 

Technique 2.00 2.50 1.00 1.00 0.00 0.00 -2.50 0.50 

Moyenne 1.38 2.08 1.96 1.71 0.63 0.00 0.00 1.29 

 

5.3 Limites de l’analyse 

L’analyse multicritère précédente comporte quelques limites. 

 

Premièrement, celle-ci évalue les possibilités de réduction de GES pour l’ensemble des 14 réseaux 

autonomes du Nunavik. Elle n’entre donc pas dans les détails techniques spécifiques à chaque 

communauté. Par exemple, la localisation de la centrale par rapport au village peut être un critère 

déterminant sur la faisabilité technique de la récupération de sa chaleur résiduelle afin d’alimenter un 

bâtiment important comme un centre communautaire, un aéroport ou un bâtiment administratif. Une 

mauvaise localisation peut aussi avoir des impacts sur d’autres critères comme le mode de vie traditionnel 

en obstruant les chemins de véhicules tout-terrain avec des tuyaux (Véronique Gilbert, conversation 

téléphonique, 14 août 2019). Un autre exemple est la disponibilité d’une ressource qui varie d’une 

communauté à l’autre et complique l’évaluation de l’adéquation de la technologie au contexte de tout le 

Nunavik. La petite hydroélectricité obtient ainsi un pointage de -1 pour ce critère puisque peu de villages 

ont un potentiel envisageable. Pourtant, cette option est toute désignée pour Inukjuak qui verra ses 

émissions de GES diminuer grandement tout en ayant un impact positif sur la lutte à la pauvreté et le 

développement économique local. 
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Deuxièmement, malgré plusieurs tentatives, il a été impossible de communiquer avec un employé de 

Makivik afin de connaître les considérations sociales, économiques et environnementales de la transition 

énergétique importantes pour l’organisation et les gens qu’elle représente. Le point de vue des 

communautés locales est toutefois bien représenté grâce aux entrevues réalisées avec une employée de 

l’ARK et un employé responsable des relations avec les autochtones chez HQ. Ce point de vue est aussi 

bien documenté par les consultations auprès des Inuits dans le cadre de projets énergétiques. 

 

Finalement, l’outil d’analyse comporte une part non négligeable de subjectivité. En effet, même si les 

pointages accordés sont justifiés et appuyés par la littérature et des sources primaires, une autre personne 

ayant accès à la même documentation accorderait probablement des pointages différents. 
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 ÉCARTS ENTRE LES RÉSULTATS DE L’ANALYSE MULTICRITÈRE ET LES MESURES 6.

DE TRANSITION ÉNERGÉTIQUE PRÉVUES 

Cette section vise à relever les écarts et les similitudes entre l’analyse multicritère et les mesures de 

transition énergétique prévues par HQ et les autres acteurs impliqués. 

 

6.1 Rappel des résultats de l’analyse 

Les trois mesures d’efficacité énergétique évaluées obtiennent des résultats positifs dans toutes les 

sphères. La récupération de chaleur des centrales diesel se démarque même comme étant probablement 

l’option la plus adaptée aux réseaux autonomes du Nunavik pour y réduire les GES. 

 

Certaines filières d’énergie renouvelable, particulièrement les éoliennes et la petite hydroélectricité, 

obtiennent aussi de bons résultats. Évidemment, comme mentionné précédemment, le contexte spécifique 

de chaque communauté doit être pris en compte puisque l’analyse est effectuée à un niveau régional. 

Certaines technologies, comme les petites centrales hydroélectriques ou les hydroliennes pourraient ainsi 

obtenir des pointages plus élevés dans le critère d’adéquation au contexte du Nunavik si l’analyse était 

reprise au niveau local. Les formes d’énergie non renouvelable, elles, obtiennent les deux pires résultats. 

 

La comparaison des pointages obtenus par les différentes options permet d’en éliminer quelques-unes. Par 

exemple, les PRM obtiennent un pointage négatif pour la sphère technique puisque la technologie n’est 

pas prête à être déployée à court terme et obtiennent aussi le seul pointage négatif pour la sphère sociale. 

Leur implantation n’aurait pas de sens puisque les Inuits ont déjà statué qu’ils étaient en opposition directe 

à ce que les déchets nucléaires soient entreposés, éliminés ou transportés sur leur territoire (Inuit Tapiriit 

Kanatami, 2005). Dans le même ordre d’idées, la biomasse obtient des pointages trop faibles dans toutes 

les sphères pour ressortir du surclassement de synthèse bien que la combustion de déchets à Kuujjuaq soit 

envisageable (Véronique Gilbert, conversation téléphonique, 14 août 2019). Le remplacement du diesel 

par du gaz naturel n’est pas non plus une option qui se démarque puisqu’il engendrerait une 

démultiplication des coûts liés au carburant et ne pourrait pas profiter des économies d’échelles liées à 

l’alimentation des 14 centrales. Finalement, le raccordement au réseau intégré tombe dans une zone grise 

du surclassement de synthèse, mais ne pourrait probablement pas être envisagé sauf si les conditions 

venaient à changer pour les villages de Kuujjuarapik et Whapmagoostui. 
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6.2 Rappel des mesures de transition énergétique prévues 

Peu de mesures d’efficacité énergétique liées à la production ou à la consommation d’électricité sont 

présentement envisagées mis à part les mesures comportementales visant à conscientiser ou éduquer les 

Nunavimmiut. En effet, TEQ a annoncé que le budget du PUEÉRA servirait à l’avenir à la promotion des 

énergies renouvelables (ARK, 2018) et HQ n’a dépensé que 6 des 9 M$ alloués par la Régie en 2018 pour 

les mesures d’efficacité énergétique, et ce, malgré leur profitabilité.  

 

La transition énergétique semble plutôt passer par l’intégration d’énergies renouvelables en fonction des 

contextes spécifiques aux villages. Dans son plan stratégique HQ (2016), souligne qu’elle « [participe] à la 

transition énergétique du Québec en augmentant la puissance de [ses] installations hydroélectriques et en 

convertissant les réseaux autonomes à des sources d’énergie plus propres et moins chères. » Dans ce 

même document, HQ mise sur l’efficacité énergétique, mais seulement pour son réseau intégré. Aucune 

mention n’en est faite pour les réseaux autonomes. Le plan de l’entreprise est donc de convertir 

progressivement l’alimentation des réseaux du Nunavik, mais sans prendre en compte l’intégration de 

mesures d’efficacité énergétique. Les entrevues réalisées avec les personnes impliquées dans la transition 

énergétique laissent croire que, bien que toutes les options d’énergie sobre en carbone soient encore sur la 

table, les éoliennes devraient être l’option privilégiée dans la plupart des annonces à venir. 

L’hydroélectricité est évidemment l’option retenue dans le cas du projet Innavik, déjà bien lancé et les 

panneaux PV pourraient être déployés dans d’autres communautés que Quaqtaq. 

 

6.3 Écarts entre l’analyse et les mesures prévues quant à l’efficacité énergétique 

L’analyse multicritère met en lumière le potentiel encore existant de mesures d’efficacité énergétique alors 

que ces options semblent être actuellement délaissées par les acteurs impliqués au profit de l’intégration 

d’énergies renouvelables.  

 

Évidemment, certains acteurs ne peuvent pas se permettre d’innover et d’investir dans des mesures 

d’efficacité énergétique à la hauteur de leurs désirs en raison des contraintes budgétaires qu’ils 

connaissent. Par exemple, l’OMHK et la SHQ sont confrontés à une pénurie de logements qui entraîne la 

surpopulation de ceux existants. Ces organismes doivent donc subvenir à des besoins immédiats et des 

investissements rentables, mais initialement supérieurs peuvent ne pas être retenus. 

 

Par ailleurs, toute décision d’investissement majeur lié à la production d’électricité prise avant de 

considérer sérieusement les options d’efficacité énergétique disponibles engendre une perte d’opportunité. 
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En effet, si des sommes importantes viennent d’être investies afin de répondre à la demande électrique à 

long terme calculée sans efficacité énergétique, il est raisonnable de se questionner quel serait l’intérêt de 

dépenser de nouvelles sommes pour implanter des mesures d’efficacité énergétique qui viendraient réduire 

cette demande et rendre surdimensionnés les équipements en place. Bref, il existe un ordre logique 

d’implantation et, dans la plupart des cas, l’efficacité énergétique devrait être considérée ou du moins 

prévue avant l’ajout de capacité de production. Il est cependant important de rappeler que ces deux options 

ne sont pas mutuellement exclusives, mais peuvent au contraire agir en symbiose. 

 

Une des causes possibles de l’écart entre l’analyse et les mesures prévues est le manque de données sur 

l’utilisation de l’électricité. Il est bien connu qu’on ne peut pas gérer efficacement ce qu’on ne mesure pas. 

Or, les connaissances de l’utilisation faite de l’électricité au Nunavik ne sont tirées que d’études 

ponctuelles englobant relativement peu de résidences. L’arrivée de compteurs communicants dans le reste 

du Québec permet à la population de suivre sa consommation presque en temps réel et « d’en faire une 

gestion judicieuse » (HQ, s. d.) Le déploiement de cet outil pourrait ainsi avec deux avantages évidents au 

Nunavik. Les nouvelles données recueillies pour chaque résidence pourraient premièrement servir de base 

à l’implantation de mesures d’efficacité énergétique comportementales. Les résidents pourraient alors être 

conscientisés de leur consommation et faire des choix judicieux permettant de réduire leur impact 

environnemental. Ces données pourraient même être utilisées dans le cadre d’ateliers d’éducation offerts 

par les écoles locales ou par des programmes comme Pivallianiq. Les données pourraient aussi être 

utilisées par HQ et l’OMHK pour relever les résidences à la consommation problématique afin d’y faire 

des interventions ciblées. Les deux organisations y seraient gagnantes puisque la vente d’électricité 

représente pour elles des dépenses. Bref, les compteurs communicants devraient être déployés dans les 

réseaux autonomes du Nunavik. 

 

6.4 Écarts entre l’analyse et les mesures prévues quant à l’intégration d’énergie renouvelable 

Les écarts sont difficiles à mesurer puisqu’aucune décision n’est encore prise pour l’ajout d’énergie 

renouvelable dans la plupart des villages. Cependant, les résultats de l’analyse et les choix d’énergie qui 

semblent être privilégiés convergent. 

 

Cette convergence est logique puisque les quatre sphères de l’analyse multicritère (environnementale, 

sociale, économique et technique) sont en lien direct avec les quatre critères établis par HQD (2018a) afin 

de juger les projets qui lui sont soumis (réduction de l’empreinte environnementale, acceptabilité sociale, 

réduction des coûts d’approvisionnement et fiabilité de l’approvisionnement). 
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Ainsi, les éoliennes sont l’option ressortant comme la plus adaptée au Nunavik suite à l’analyse 

multicritère et sont l’option qui devrait être retenue pour plusieurs villages nordiques lorsque le potentiel 

local est suffisant. Dans l’analyse, l’hydroélectricité performe presque aussi bien, mais est désavantagée 

par son potentiel moins répandu. Par contre, si ce potentiel est présent et se trouve à une distance 

économiquement viable du village, l’hydroélectricité permet de réduire considérablement les émissions de 

GES liées à la production d’électricité et de chaleur tout en favorisant le développement social. Le 

développement de l’éolien et de l’hydroélectricité est donc à privilégier. Pour ce faire, il est essentiel 

qu’HQ mette à jours les analyses du potentiel économique de JED. De son côté, le potentiel 

hydroélectrique à proximité des villages nordiques, notamment les sites identifiés dans l’annexe A de 

l’entente Sanarrutik, doit être évalué de manière plus approfondie. 

 

L’analyse montre aussi le potentiel limité des panneaux PV dont la production annuelle est trop variable 

pour que cette technologie ait une pénétration importante. Les panneaux PV ne devraient ainsi être 

installés que s’ils coûtent moins cher que le diesel qu’ils permettent d’éviter. Si l’exercice est rentable, les 

déploiements à petite échelle pourraient se faire dans un contexte d’autoproduction en collaboration avec 

la SHQ et l’OMHK. En fonction de l’évolution de la technologie, les hydroliennes pourraient aussi être 

adaptées au contexte. Par contre, la biomasse, le gaz naturel, les PRM et le raccordement au réseau intégré 

ne devraient pas être retenus en raison du manque de potentiel, des coûts trop élevés, de l’opposition des 

populations ou de l’immaturité de la technologie.   

 

Par ailleurs, la promotion d’énergie renouvelable ne doit pas se faire sans tenir compte de son coût. Si 

l’objectif premier est de réduire les émissions de GES, les projets du Nunavik se doivent d’être comparés 

à d’autres situés en dehors du cadre géographique de l’analyse puisque l’endroit d’où proviennent ces 

émissions n’importe pas. Dans un objectif de lutte aux changements climatiques, si des options 

équivalentes existent ailleurs au Québec à des coûts inférieurs, celles-ci devraient être privilégiées. Par 

contre, d’autres facteurs peuvent justifier le surcoût des réductions de GES au Nunavik. La réduction des 

coûts de l’énergie pour les Nunavimmiut, la création d’emplois locaux, la réduction de la pollution 

atmosphérique locale et l’amélioration de la qualité de vie en sont quelques exemples. 

 

6.5 Écarts globaux entre l’analyse et les mesures prévues  

Il semble y avoir un manque de fédération autour d’un objectif commun de réduction de GES. En effet, les 

intérêts divergents des différents acteurs liés à la transition énergétique sont un frein à celle-ci. 
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Par exemple, la récupération de chaleur des centrales diesel pour subvenir aux besoins de chauffages 

d’édifices principaux a des avantages indéniables pour réduire les GES et réduire les coûts de chauffage, 

mais n’a que peu d’intérêt pour HQD. Puisque le chauffage n’est pas électrique, l’énergie économisée ne 

profite pas à la société d’État. Le raccordement de sa centrale à un réseau de distribution de chaleur 

représente pour elle des coûts et des contraintes techniques. 

 

Similairement, certaines corporations foncières et entreprises locales profitent actuellement de la 

distribution des produits pétroliers (Nayumivik Landholding Corporation, 2013 ; Société Makivik, 2019). 

La transition énergétique réduit ainsi les revenus de ces grands employeurs locaux et se doit d’apporter de 

nouvelles retombées économiques locales afin de compenser ces pertes. Ces acteurs doivent donc être 

inclus, comme promoteur, bénéficiaire ou autre, dans les projets à venir au Nunavik. L’implication de la 

corporation foncière Pituvik d’Inukjuak dans le projet Innavik lui procure une nouvelle source de revenus 

et est un exemple qui devrait être suivi dans les autres villages. 

 

Il faut aussi garder en tête le contexte d’interfinancement spécifique au Québec. Les déficits récurrents 

d’exploitation des centrales autonomes du Nunavik sont épongés par les profits réalisés ailleurs au 

Québec. Les coûts de la transition énergétique ne doivent donc pas être internalisés par une petite 

population décentralisée comme c’est le cas dans les territoires canadiens. La Régie note par exemple 

qu’au Nunavut les clients paient des tarifs différents selon le réseau qui les alimente (HQD, 2011b). 

Chaque village a donc tout intérêt à faire la meilleure utilisation possible de son énergie pour obtenir un 

rendement énergétique supérieur. Cela n’empêche tout de même pas de s’inspirer de ce qui se fait de ces 

régions tout en prenant en compte les différences réglementaires et le principe d’équité qui existe dans la 

province. 
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CONCLUSION 

La transition énergétique du Nunavik est un enjeu actuel important qui représente une opportunité de 

réduction de GES et de coûts d’exploitation des réseaux autonomes. Bien réalisée, elle permettrait aussi 

d’augmenter la résilience des communautés locales et de développer leur économie. Cependant, étant 

donné le contexte géographique et social particulier à cette transition, les solutions proposées devront faire 

preuve d’ingéniosité et de flexibilité.  

 

L’objectif de cet essai était d’évaluer le potentiel de réduction des émissions de GES liées à la production 

et à la consommation d’électricité dans les réseaux autonomes du Nunavik. Pour l’atteindre, le contexte 

spatial, social, énergétique et réglementaire du territoire à l’étude a été décrit dans le chapitre 1. Par la 

suite, la portée de l’analyse a été circonscrite dans le chapitre 2. Le chapitre 3 a permis de recenser et 

décrire les mesures d’efficacité énergétique pertinentes au contexte du Nunavik ainsi que leurs limites en 

s’inspirant d’exemples locaux ou provenant d’autres communautés nordiques. Le chapitre 4 a permis de 

faire le même exercice pour les mesures de réduction de GES liées à la production d’électricité. Ces 

mesures étaient, dans l’ordre, l’intégration d’énergie solaire, éolienne, hydraulique (petites centrales 

hydroélectriques et hydroliennes), de la biomasse, du gaz naturel, nucléaire et le raccordement au réseau 

intégré d’HQ. Les chapitres 3 et 4 ont permis de faire une analyse multicritère avec surclassement de 

synthèse au chapitre 5 qui comparait les différentes options de réduction de GES par rapport aux sphères 

environnementales, sociales, économiques et techniques. Les écarts entre les résultats de l’analyse 

multicritère et les mesures de transition énergétique prévues par les acteurs impliqués ont finalement été 

relevés et analysés dans le chapitre 6.  

 

Il en est ressorti que le potentiel de réduction des émissions de GES au Nunavik est encore très grand et 

que de nombreuses options s’offrent aux décideurs pour y arriver. Cependant, cet essai a permis de relever 

un manque de connaissance sur l’utilisation de l’électricité dans les foyers du Nunavik. Cette lacune réduit 

considérablement les options d’efficacité énergétique pouvant y être implantées. En effet, une gestion 

efficace de l’électricité ne peut être obtenue si son utilisation actuelle n’est pas connue précisément. À 

plus grande échelle, la récupération de chaleur des centrales diesel existantes d’HQD pour chauffer les 

bâtiments principaux des communautés est la mesure d’efficacité énergétique ayant été la mieux classée 

par l’analyse multicritère. La majorité de l’énergie contenue dans le diesel n’est pas transformée en 

électricité dans les centrales et est donc dissipée sous forme de chaleur qui n’est pas valorisée. Pourtant, 

plusieurs communautés des territoires canadiens valorisent cette énergie et le Nunavik devrait s’en 

inspirer. Les technologies de production d’électricité ressortant de l’analyse multicritère sont les éoliennes 
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et les petites centrales hydroélectriques. Elles devraient donc être favorisées lors de la sélection des 

soumissions reçues par HQD. En effet, ces deux technologies matures ont un potentiel de pénétration 

important et permettraient ainsi de réduire significativement le bilan carbone de la production d’électricité. 

Selon les données préliminaires, le potentiel éolien est suffisant dans huit des quatorze réseaux autonomes 

pour être rentables. Ces données devraient par contre être actualisées. Le potentiel hydroélectrique reste 

encore à déterminer sauf pour le village d’Inukjuak, mais s’il est présent, son développement tombe sous 

le sens. En effet, une centrale hydroélectrique offre une production prévisible et suffisante pour convertir 

le chauffage de l’eau à l’électricité et le chauffage des bâtiments à la biénergie. Il peut même permettre 

l’implantation d’activités économiques plus énergivores comme la serriculture et contribuer à la lutte 

contre la pauvreté. L’énergie solaire, qui commence déjà à être testée au Nunavik, ne peut qu’être 

considérée que comme une énergie d’appoint en raison des trop grandes variations d’ensoleillement 

annuelles et de son caractère intermittent. HQD ne devrait donc développer cette filière que si les projets 

retenus ont un coût inférieur à celui du diesel qu’ils permettent d’éviter. 

 

Finalement, il sera intéressant de connaître la vision de la transition énergétique du Nunavik proposée par 

le Plan d’électrification et de changements climatiques devant paraître en 2020 qui guidera l’action du 

Québec pour la prochaine décennie ainsi que de connaître les actions qui y seront proposées. 
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ANNEXE 1 – ÉCART ENTRE LES TEMPERATURES HIVERNALES MOYENNES DU 

QUÉBEC ENTRE 1971 ET 2000 ET LES PROJECTIONS CLIMATIQUES POUR 

2080 REALISEES A PARTIR D’UN SCENARIO DE FORTES EMISSIONS 

MONDIALES DE GES (SUIVANT LE PROFIL « RCP 8.5 » DU GROUPE 

D’EXPERTS INTERGOUVERNEMENTAL SUR L’ÉVOLUTION DU CLIMAT)  

(tiré de : Siron et Larrivée, 2016, p.4) 

 

  



94 

 

ANNEXE 2 – CARTE DES RÉSEAUX AUTONOMES D’HYDRO-QUÉBEC (tiré de : HQ, 2017) 
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ANNEXE 3 – TABLEAU SYNTHÈSE DES MESURES D’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE PERTINENTES AU CONTEXTE DU 

NUNAVIK 

Mesure d’efficacité énergétique Lieu d’implantation 

Potentiel de réduction de GES  

(Lié à la production ou consommation 

d’électricité) 

Élimination des ampoules incandescentes 
 Nunavik 

 Nunavut 
 Important 

Éducation et sensibilisation 
 Nunavik 

 Territoires du Nord-Ouest 
 Variable 

Étanchéité et isolation du bâtiment 

 Nunavik 

 Territoires du Nord-Ouest 

 Nunavut 

 Limité 

Électroménager écoénergétique  Nunavik  Moyen 

Pompe à chaleur  S. O.  Limité, à démontrer 

Asservissement de la température des 

habitations en fonction de la température 

extérieure 

 S.O.  Limité 

Récupération de chaleur des centrales 

diesel 

 Territoires du Nord-Ouest 

 Îles-de-la-Madeleine 

 Yukon 

 Important (valorisation de la chaleur 

inutilisée pour substitution d’une partie 

du mazout) 
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ANNEXE 4 – TABLEAU SYNTHÈSE DES MESURES DE RÉDUCTION DE GES LIÉES À LA PRODUCTION D’ÉLECTRICITÉ 

PERTINENTES AU CONTEXTE DU NUNAVIK 

Mode de production Potentiel de réduction de GES Avantages Limites 

Panneau 

photovoltaïque 
 Limité  Main d’œuvre locale disponible 

 Intermittence 

 Inadéquation entre la production 

et la consommation 

Éolienne 
 Grande réduction liée à 

l’électricité 

 Technologie testée au Nunavik 

 

 Intermittence 

 Main d’œuvre qualifiée non 

disponible sur place 

Petite 

hydroélectricité 

 Grande réduction liée à 

l’électricité et au chauffage 

 Énergie de base 

 Développement économique 

régional 

 Potentiel lié au réseau 

hydrographique 

 Coût élevé des infrastructures 

Hydrolienne 
 Potentiellement grande, mais 

reste à évaluer localement 

 Peu d’impacts sur la faune et le 

paysage 

 Potentiel à démontrer 

 Difficultés techniques nordiques 

Biomasse 
 Non lié à la consommation ou 

à la production d’électricité 

 Solution à la gestion de matières 

résiduelles 

 Taille insuffisante du gisement de 

biomasse 

Gaz naturel  Réduction limitée  Énergie de base  Capacité de transport et son coût 

Petit réacteur 

nucléaire modulaire 

 Grande réduction liée à 

l’électricité et au chauffage 
 Énergie de base 

 Technologie non mature 

 Non acceptabilité sociale 

 Risque environnemental 

Raccordement au 

réseau intégré 

 Grande réduction liée à 

l’électricité et au chauffage 

 Énergie de base 

 Croissance des communautés non 

limitée par l’électricité disponible 

 Coûts élevés 

 Volonté d’HQ 
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ANNEXE 5 – ANALYSE MUTLICRITÈRE DES OPTIONS LIÉES À L’EFFICACITÉ 

ÉNERGÉTIQUE 

 

Sphère Critère 

Options de réduction de GES 

Récupération de chaleur 
des centrales diesel 

Installation de pompes à 
chaleur 

Asservissement de la 
température en fonction 

de la température 
extérieure 

E
n

v
ir

o

n
n

em
en

ta
le

 

Émissions de 

GES 
3.00 1.00 1.00 

Sous-total 3.00 1.00 1.00 

S
o

ci
a

le
 

Mode de vie 

traditionnel 
0.00 0.00 0.00 

Qualité de vie 3.00 2.00 2.00 

Lutte contre la 

pauvreté 
3.00 1.00 1.00 

Sous-total 2.00 1.00 1.00 

É
co

n
o

m
iq

u
e 

Finances 

publiques 
3.00 2.00 2.00 

Développement 

économique 

local 

3.00 1.00 1.00 

Sous-total 3.00 1.50 1.50 

T
ec

h
n

iq
u

e 

Disponibilité 

de la 

technologie à 

court terme 

3.00 3.00 3.00 

Adéquation au 

contexte du 

Nunavik 

1.00 -1.00 2.00 

Sous-total 2.00 1.00 2.50 

Total 2.50 1.13 1.50 
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ANNEXE 6 – ANALYSE MUTLICRITÈRE DES OPTIONS LIÉES À LA PRODUCTION D’ÉLECTRICITÉ 

Sphère Critère 

Options de réduction de GES  

Panneaux PV Éoliennes 
Petite 

hydroélectricité 
Hydroliennes Biomasse Gaz naturel PRM Raccordement 

E
n

v
ir

o

n
n

em
e

n
ta

le
 

Émissions de 

GES 
2.00 3.00 3.00 3.00 2.00 1.00 3.00 3.00 

Sous-total 2.00 3.00 3.00 3.00 2.00 1.00 3.00 3.00 

S
o

ci
a

le
 

Mode de vie 

traditionnel 
0.00 0.00 -1.00 0.00 0.00 0.00 -3.00 0.00 

Qualité de vie 2.00 3.00 3.00 3.00 0.00 0.00 0.00 3.00 

Lutte contre la 

pauvreté 
1.00 1.00 2.00 1.00 0.00 0.00 0.00 2.00 

Sous-total 1.00 1.33 1.33 1.33 0.00 0.00 -1.00 1.67 

É
co

n
o

m
iq

u
e Finances 

publiques 
-1.00 1.00 2.00 1.00 0.00 -2.00 0.00 -2.00 

Développement 

économique 

local 

2.00 2.00 3.00 2.00 1.00 0.00 1.00 2.00 

Sous-total 0.50 1.50 2.50 1.50 0.50 -1.00 0.50 0.00 

T
ec

h
n

iq
u

e 

Disponibilité 

de la 

technologie à 

court terme 

3.00 3.00 3.00 2.00 2.00 2.00 -2.00 3.00 

Adéquation au 

contexte du 

Nunavik 

1.00 2.00 -1.00 0.00 -2.00 -2.00 -3.00 -2.00 

Sous-total 2.00 2.50 1.00 1.00 0.00 0.00 -2.50 0.50 

Total 1.38 2.08 1.96 1.71 0.63 0.00 0.00 1.29 

 


